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1. Confor.mément à la décision prise par le Commission lors de sa quatrième 
session (E/1361:E/CN.7/J.86; Annexe B, paragra:phe 15 5)), approuvée par le 

Conseil ~conomique et social dans sa résolution 246 (IX) D du 6 juillet 1949 et 

dans laquelle la Commission àfflnBnde : 

"Au Secrétariat d'établir un :plan général de convention unique en tenant 

compte des opinions exprimées sur la ~uestion par les membres de la 

Commission au cour~ de sa présente session; ce projet sera dûment rédigé 

sous forme juridique ••• ", 
, , , ' Le Secretaire gen~ral.a 1 honneur de présenter ci-Joint le projet d'instrument 

établi par le Secrétariat. 

2. Il convient de fai~e ~assortir-les points suivants : 

a) Le texte du projet de convention est accompagné è'un certain nombre 

nombre de notee de ba,s de page. Ces notes pourront être utilement consultée~. 

en même temps qu'un co:mmenta:i.re du te:x:të qui sera publié dans un document 

distinct. 

b) Des croc~ets ( L- _7 ) ont été insérés dans le texte du projet pour 

indiquer les variantes. 

c) Pour facillter les renvois aux difféi-enta :paragraphes et alinéas du 

texte, un "numéro de référence" a été donné à chaque alinéo. Ces numéros 

sont inscrits à gauche en bordure de page, sauf le cas des alinéas accom-
• • • • • Il ~ • ... • •• " 

pagnés de variantes dans lèsquels les numéros figurent à gauche et à droite 
"' en bordure de page, et n9 doivent pas être confondus avec la numérotation 

~ ' . ~ " . ' "' 
des paragraphes dans le corps même du texte du projet. 
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{ , , , ·. )1)
Sera redige ulterieurement 

Chapitre premier .. ~INITIONS 

Article premier 
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Sauf indication expresse à l'effet contraire, les définitio~ ci-après 

s'appliquent à toutes les dispositions de·la présente Convention : 

4 a) Le terme "Comité"· désigne le Comité international des stupéfiants 

créé en vertu de ·1•article 14. 

5 b) Le terme "cocaier" désigne les arbustes Erythroxylon coca 

6 

7 

Lane.rck et Erythroxylon novo-gra.natense (Morris) Hiéronymu.s et 

leurs variétés. 

c) L'expression "feuille de coca" dés:i.gne la feuille du cocaier, à 

l'exception de la feuille dont toute ~la cocaïne et 1 1ecgonine 

ont été extraites_ï [-la cocaïne, ltecgonine et tous- les sels, 

les dérivés et-les p~éparations à partir desquols la synthèse ou 

la fabrication de la cocaïne ou-l'ecgonine peut être effectuée, 

ont été extraitsÏ • 

d) ·Le terme 11Com.i:nission" désigne la Commission internationale des 
3) 

drogues. 

1) Le préambule soulignera notamment-que la·convention vise à assurer la 

satisfaction des besoins médicaux et sëientifiques du monde en ce qui con

cerne les substances dont il est question daris la Convention et d'empêcher . 
qu 1élles ne soient produites pour,d'autres usages. 

2) lA liste des· définitions qui figUrent actuellement dans le présent article 

n'est pas nécessairement limitative. 

3) On propose que la Commission des stupéfiants recommande au Conseil économique 

et social d'être appelée "Connnission internationale des drogues", à partir de 

l'entrée en vigueur de la Convention. Si cette proposition ou éette reco~ 

:ma.ndation n'est pas acceptée, il y aura lieu de modifier la présente 

définition. 
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e) Le terme nconse11" désigne le Conseil éconoJniq'!le et social de 

l'Organisation de~ Nations Unies. 

f) Le terme "drogu.e"désigne toutes lee substances énumérées ou définies. 

dans les annexes A ou· C~ ainsi que toute. substance dont le nom 

sera ultérieurement inscrit dans eee annexee, conformément à la 

 procédure prévue dans. 1a présente· Conventio~, du fait qu•elle 
. ' . ' . ' . 

~?npe lieu ou pe~t donner ~ieu à des abus a~loguee ~- ceUX·~~quels 

donpent lieu les. substance~ déjà énwœrées ou définies daPfl 

lesdites annexes ou qutell$ p:roduit ou est de nature à produire 
-1. ,' ' • 

des effets nocifs analogues à .. c~ux: desdites subeta.ncee. Ces 

 subStance~ peuvent f\le· présenter .. à l'é.tat pur ou.s.oue forme de 
' . . . ' ' ' •. ' ' ' . 
composition, telle qu'un sel, une prépa;-ation., ._un mélange ou un 

extrait contenant.l~une desdites substances da~ une•proportion 
' ' . ' . 

quelc~nque et peuvent avoir été-en to~lité ou ~n partie fabri· 
' ' .. ' ' 

quées par synthèse. 

10 g) L'expression "tre.;t'iç ill~cite" .. dé~ig~ ·la Cl:llture de plantes 

{annexe B), la production d~ parties ~e plantes .(annexe B), la 

fabrication ou le commerce des dro~es Q. {ëu_7 [; de parties 

de pJ.a:ntee J . [ou ~e suJ;>etances .(annex,e ·B)J -par .d~s. ~ersonnes 
qui n'y sont pas autorisées. 

11 h) . Le terme "trafiquant11 désigne toute personne qui se li~e -~· 

13 

un trafic illicite .. ou s'y associ~ .[~n contravention au.x_:c11s~
positions de_la pr~sente. C,enyention r~lat~ves au contr6le -inter~ 

national ou national du .c.o~rce international des dr~gues 7 ....... .
. . -

i) "I:mportation" e.t "exportation'~. _Tout.envoi à des.tinatiqn--.d~~n· , .. _, 

point situé au 1elà des fro~tières ,.d'un pays ·ou ·d ''l:ln--te.rritg~re : 

est considéré coiDiœ une "exp~rtation" du po.1n:C: de .. Vlle-; .d~: pays 1: 

ou du territoire: d'origine, et colllille ,u:ne. ~"importatiqt;~," ~du .P.~·int. 

de vue du pays ou. du territoire de d~s·tination. -~ :, 

j) L'expression "che.nv,re. indie:q" dés:igne ·les som~~s L'Séchées). ~ .. 

portant des fleurs ou des j'ru.its -de la plante Cannabis sativa L, 

dont la résine n'a pas été extraite 1 quelle que soit ~eur 

appellation dans le commerce. 
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14 k) L'expréssion npied de chanvre t'ndien" désigne la plante cannabis 

sativa L. 

15 1) L'expression "co~rce international" désigne une opération dans 

laquelle des drogues sont envoyées au delà des frontières d'un 
' ' . 

pays ou. d'un territoire. 

16 m) Le terxœ "fabrication" désigne toutes les opérations, autres que 

la production,. par lesquelles on peut obtenir des drogues, et 

désigne également la transformation· chimique des drogues (con. 

version). 

17 n) L 1expressi.on "pavot à opium" désigne la plante Papaver somniferum L. 

18 o) Sauf indication expresse à l'effet contraire, le terme "Partie.", 

désigne une Haute Partie contractante ayant, soit signé sans 

rés.erve quant à !~acceptation, soit accepté la présente Conven

tion en conformité des dispositions des articles 42 et 43. 
19 p) L'expression "paille de pavot" désigne toutes les parties du 

pavot à opiumaprèe la récolte, à l'exception des graines, dont on 

peut extraire lee alcalo!des de l'opium. 

20 q) Le terme "production" s'entend de 1 'opération qui consiste à -

extraire l'opium, les feuilles de coca, le chanvre indien et la 

·· · r'ésine· de pied de chanvre indien, des plantes qui les produisent. 

21 r) Le terme "annexe" désigne l'une quelconque des listes qui sont 

jointes en annexe à ·la présente Convention et qui en font partie 

intégrante. 

22 s) Le terme "s :tcrétariat11 désigne le secrétariat unique du Comité' 

et de la Collllll.ission, comme il est prévu à l'àrticle 27. 



Chapitre II ... l)(!$.!NE D'APPLICATION lE IA. CONVENTION 
 'irtic1è ·2 · 

Substances soumises à contrôle 

24 1. . .J;.es d!osu.e .. s. /Jt. ca~égories de .. dr.ogu.es J éi;l~~ées dans ~~annexe A sont 

s~see à toutes les mesures de contrôle in~e~tional.ou .de contrôle . ' . . .. - ... 

na:f?io~J., ou d.e contrô.ls . ~ la. .fo~s . JJ_a.ti,OJilfil et inte.~tio~l, ~ré~~s pa.r la 

présente. Çonventi9n, sauf :.i~.1cation ~X:t>t'e~_ee ~ l'effet cont~aire. 

25 2. ~a pla~'lies .L7] L-etJ Cles. par,~i~.s de p~P,tes _7 .{;t autres 

substances_] figurant dans ltaimexe :a sont soumises c~Ju~e.en ce qui la 

.. c;oncE=?rne .aux .:!QaeUre.s de .contrôle exprea.sén:ent .pré.VUefi!. 
' ( t;. ~ ' • •' ' J ' • ' • • • • 

26 3•' . Le ·co.rce, la producti.on. oui la fa.brication .des drogues ou catégories 
' . . '. ' ' ' ' 

de dJ::~SU;es ~<+ui figurent. dans .. l'anne~ C ~on~ .interdits, .ea.~f pour lee petites 

q'I:IAlntités:destinées.aux expér:f,.e~ces,scientifiques, eou,s.réserve. de la 
. . ~ . ' . ' ' 

priorité d'applicat.j,on .. ,des disposit1pllf! spéciales relatives à certftines . ' .. ' . . .' ~ . ' . 

drogu~s interdites •. Lee .dispositions .de ~ Conyentio~ en :rœ.tière de drogues 

1) Dans l'annexe A seront ér.u.l.méré~s toutes 1ee drogues autrèe que celles dont 

le nom f1~re dà:i:i~ 1' à.nnexe é et qui1 · e:i1' mona nt :où.· la présente Conv~ntion 
sera conclu~" auront été placées sous contr6lè :1:nterna·tioriàl en vertu des 

inàtrtiinents internationaÜ:x: èxistants·, ·ou qu'il sera jugé· souhaitable à ce 
- • • ' ~ 1 " • ' --

moment de placer sous controle intèrnatioœl. 

2) Dans l' anœxe :B figureront le pa vot à opium, le coca!er, · lê pied de che nvre 

indien et~ éventuellezient,' certaines substances pouvant servir à la. 

fabrication des d~O~~S et qulil pourra paraftre Souhaitablé dè SOUD13ttre à 

certaines mesures de contr61e limité. Si ces substances figurent dans 

l'aimexe, la Convention prévoira les mesures de contr6le particulières qu'il 

pourra paraître utile de leur appliquer. Si l'article 31 est adopté, 

la liste comprendra également la paille de pavot. 
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s'appliquent éga~~nt_ dans: la lilèeui). ()Ù elles sont-·compe.tibles avec lee 
dispos! ilions du' present paragraphe. ·-

Article 3 
Modifications du domaine d'application du contrôle 

27 1. 

28 

La COillllliss ion. peut décider ~ 2 ) · . .. . . ·. · 

a) De faire figurer d'autres droguee aux annexes A ou C et de prévoir 

les mesures de contrôle, entrant dans le cadre de la présente 

.~OnV?ntion, OU ].a .mise au point de cee IœBUres 1 qui peuvent lui 

parattre opportunes, compte tenu du cas particulier de chacune 

29 b) 

"50 c) 

"51 d) 

de ces drogues. 

De faire passer certaines drogues de l'annexe A à 1 1annexe C; 

De co:mplét..er par des n:esures de contrôle entrant dans le cadre 
de la présente Convention, le régime applica.ble à chaque drogue 

compte tenu de l'expérience, de mettre au point les mesùres de 

contrôle (alinéa a) qui s'appliquent à la drogue en question; 

De faire passer certaines drogues de l'annexe C à l'annexe A, et 

de prévoir, ai elle le juge souhe.itable' les n:esures de contrôle 

qui peuvent lui paraître opportunes (alinéa a.). 

et, 

32 e) D'éliminer une drogue quelconque des annexes A ou C, en a,ioutant 

au besoin une Qlause d'exception à cet effet; 

1) Si cela paraît souhaitable, l'annexe C pourra contenir la liste de certaines 

catégories de drogues telles que les alcaloïdes de l'opium et de la feuille 

de coca qui ne seront pas en usage à la date de la présente Convention, 

les drogues provenant de la résine extraite du pied de chanvre indien (soit 

l'ensemble de ces drogues, soit uniquement celles qui ne seront pas en 

usage-à cette date), et, d1une rr.anière générale, la résine extre.ite du 

pied-de chanvre indien. La détermination de celles des drogues susmention

nées qui figureront éventuellement dans 1 'annexe C, pourra dépendre des 

futures recherches médicales qui permettront peut-être de concilier, au 

moment de la conclusion de la présente Convention, les'.· di vergences d 1 opinion 

qui existent au sujet de ces substances. 

2) La Commission demandera ltavis de l'Organisation mondiale de la santé 

lorsqu'elle prendra. des décisions en application du présent article 

(voir article 12, paragraphe 2). 



:f) · De sou.stra:tre ·~J.~ ~sures de . .._çpntrel.e .c.~ta~s .droSUtes d~ter-

minées '[ôuJ L-,J c~rtai~~·.P*~~,e ... l~~u.J' z; ~rt~e~·_de
planteeJ {ëu certaines substances J . 

34 2. Toute décision visée. au pare.grtÎphé ;]:··du présent article peut s •appliquer 

à la drogue L;j·· L~J·à-'iA .. ·~Îante·{~J:~::{j2f,aX,tié7iJe--plAntes} [ëu à la 

substance J _en question sous toutes ses. fbrrùèà: :c variétés 'botaniques), ou. 

s~ulement à deè · méJ.ang~~:. dé~ ignés· ou: à 661-tai~e-, forme·a (Variétés bbtaniques), 
ou aux deux à ~ f~iÉs~ 

3' 

36. 

3.' T~ute déc:t:sibn prise en cohtbrilûté. aes èus'Posit1ons des alinéas a.) 

à c) du paragraphe i du p~~sent lirticl~ a ··force obligatoire pour chaque 

Part.ie dès Il expiration d'un délai de soixante jours à 'f>art·fr de la date 

à JAqu~ll:~: l~dite. ~rtie a' r~q'J. utie" no·Ùi1~'atfon (ioimée en àppl:tcation 

des dispositions d~ Paragraphe. 3 de ltafticle 12, ou· à l'expiration-de tout 
• ; ' ' ' ·- • ' • ' • • 1 • • • 

autre delai plus lo_ng que la décision ·peut stipïüer, étant entendu toutefois 

qu~· c~tte' décision ne lie pa's' uno Par·Üe qui, a'vant l'expiration du délai, 

a notifié :~u S~crétariat qu 'e·j_ie ré jette lad.ite décis fon. Cette notification 
i . . . 

. de. re Je.t ·~ut- être retirée; dans ·ce cas; Îa décis ion prend effet à l'égard 

de la Partie -~n q-q.estiori _à..J.a, da.te à laquelle ·iedit· retrait a été effectué 

{à conditio~ ~ua le dé~.i stipulé ci-dessus sort 'expiré J . 
4. Toute :Pàrtie qui rejette une décision p'rise en vertu des· dispos·itions 

des alinéas a) à c) du paraeraphe i du p~ésstlt article:, doit tœ.intenir, en 

ce qui cancer~ la drogue en qtl.estion, un r~g:i.rr.e au moins aussi r.igou,re~
' ' . ~ ~ - . 

' ~ ' ,, > ' ' : ' • ' , ' ' 
q~ celui qui était impose aux termes de la presènte Convention avant lé 

rejet d~ la déci~ion~' j~~q~tà.ce q~~ ce régime ~oit modifié, en· ce qui 
. ' - . 

c,9ncerne ;ladite J;artie., en 'conformité des dispositions de la prêsehte 

Conyention. 

37· 5· Les décisions. prise~ en'vertu' des é.l:i.néas d) à f) dU' paragraphe 1 au 
présent article ne sont ~as obligatoires !~lS SeUlerrent facultatives, 

étant entendu qu'aucune Partie ne peut rereplacer un régime d·'interdicùion 

pa~ un autre régime ~o-ins rlgou~eux que celui qùi est 1mpbsé par une 
<}éc~sion prise en vertu des dispositibns de PtÙinéa d) ·du· :pa:tagraphe 1 

du présent article.



CHAPITRE II! • OBLIGATIONS GENERAIJ!:S 

ASSUMEES. PAR LES PARTIES 

Article 4 

38 En vue d'empêcher .l 1abus dea drogues [;_7 des :plantes Ç des :parties 

de :plante!! Lët des subatances_7 visées aux articles 2 et 3, au détriment 

de la santé de l'esPèce· humaine, les Parties prendront toutes mesures néces-
" . saires et a:ppro:priees : 

39 a.) · Pour exécuter les dispositions de la :présente Convention dans 

leurs propres territoires, et 

4o b) Pour aider les autres Etats à assurer l'exécution des dis~ositions 

de ladite Convention. 

Article 5 

41 Sans :préJudice du caractère général des obligations qu'elles assument 

en vertu de l'article :précèdent, les Parties doivent : 

42 a) . Maintenir en existence les organes internationaux nécessaires 

44 

46 

47 
48 

b) 

c) 

à l'exécution de la présente Convention (articles 6 à 28); 

Maintenir l'existence d'organes nationaux en conformité des 

disDositiona:de la :présente Convention (article 29); 
/ , 

Adopter les mesures legislatives et adwinistratives necessaires 

· re-lativement à 
i) la culture · 

aa) du pavot à opium (àrticles 30 et 31), 

bb) du cocaïer (article 32), et 
cc) du :pied de chanvre indien (article 33), 
pour faire en sorte que les drogues provenant de ces :plantes 

ne soient pas utilisées ~ d'autres fins que médicales ou 

scientifiques; 

ii) aa) la :production (articles 30, 32 et 33), 

bb) la fabrication ~article 34), 
cc) le commerce international (articles 35 et 36), et 

dd) le commerce intérieur et l'usage (articles 37 et 38) 



50 

51 

53 

des drogues en ~orte que le. production, la fabrica.-
, ·,''1::· • . -' ' .. . , 

tien, ~e commerce et l'usage desdites drogues soient limites 

exclusivement~ des fina.m6dicales et scientifiques; 

d) l'rendre notamment ·~s. ,mesures. aJ?~Opriées de surveillance et 
, d '·1ila:Pection·'·(articl~ 39} j 

' 1 • 

e) Recueillir ·1e·s · :t-ènséiisnetnéilts nécessair~s 'à 1 'exécution ~s diS.~· 
: ait1ons d'e la. 'pr,sente' Convention ·a.ans leurs prô·;Pr~a territoires, 8si~i ' . ; .. ,, 
qu'a l'accomplissement des fonctions des organes internatinnaux de 

·-conir!he (articles· 39:, i3:, 23, 24, 26 et 28); . 
f) Adopter les mesures légiel~tfves et a~inistratives de caractère 

l' , . ' '' .· ' - : ' ' ' ' ' '. ' ' ' , , 
]anal necesèaires ·pour assurèr le respect des lois et regle~nts edictes 

en application de la présente Convention (arttèle 40); ét 
/ , , A 

g) Executer les decisions des organes int~rnationauX de controle 

par lesquelles lesdites Partie~ son~ liées aux ter.mes de la pr~~ente 

Conventibn et eXaminer: avec ·biènvoillmlee,_a.ÙX fins d'acceptation 
, . . . . . : . x··, , 

et d'execution, les recommandations qui pourront etre .formulees par ces 
. . 

orga.il.es ou par d'autres orgaries des Nations Unies touchant les buts 

visés par la :trésente 'co~~ention~ · ~s Etats q~ _ne son't! pas Par~iea à 
la présente Convention~·aorit; ihvit~~. :~ en appliquer les dispositions 

dans la mesure· nécessai:r~ :Pour assurer l'efficacité du contrÔle , 
' . ·. ' ' . '·. . ' " ... . , 

international ou du cohtrole national des drogues_ a l'interi~ur d'un 
territoire d'une Partie, et la Commission et le Comité -ieuvent demander 
... ' , . . , 
a cet effet âuxdits Etats de mettre a execution les decisions prises 
ét lee recommandations' adoptée~ en· vertu. de la pr·éaente Convention. 
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CHAPITRE IV. ORGANES INTERNATIONAUX DE CONTROLE 

Article 6 

Iea organes internationauX: de centrale 

54 Reconnaissant l'autorité générale de· l'Organisation dea Nations Unies 
"' • A en matiere de controle international des drogues, les Earties conviennent 
~ ·. " , ; de conf~er les fonctions ,qui leur sont conferees en vertu de la presente 

Convention a~ organes internationaux suivants : 

55 a) La Commission internationale dea drogues; 

56 b) Le Comité international des drogues; et 

57 c) Le secrétariat. 

Article 7 
. il • A 

P~IJ!nèes des .organes internationaux de controle 
. , 

58 L'Organisation des riations Unies assume les cl.épenses des organes 
.... " , ' " internationaux de controle, conformement aux decisions de 1 Assemblee 

/ l' " generale des Nations Unies en la matiere. Les Parties qui ne sont pas des 

Etats Membres des Nations Unies doivent rembourser leur part des depenses 
" ' , t t en conformite du bareme etabli d accord avec 1 Organisation des Nations 

Unies. . 1) 
La Commission 

Article 8 

" . . Continuite des fonctions 

59 Chauqe membre de la Commission continue à remplir les fonctions qui 
, , la , ' lui sont conferees en vertu de presente Convention, jusqu'a la veille de la 

première réunion de la Commission ~ laquelle son successeur régulièrement 

) " . " À " L'experience a mont;., que le controle international des drogues necessite 

intervention d'une commission composée de re~ésentants des Etats qui produisent 

en quantités importantes les plantes d'oÙ proviennent les drogues, ou qui 

fabriquent de grandes quantités de drogués, ou sur le territoire desquels le 

trafic illicite des drogues constitue un,: problème social grave. Aussi, la 

Conférence internationale qui se réunira pour conclure la présente Convention 

tiendra-t-elle vraisemblablement à présenter au Conseil une recommandation tendant 
' ~ " " , a maintenir en existence une camm~ssion constituee suivant le present schema. 



élu a le dro:$-t dfassieter" et· ci;m.que, membre .. d.u Bureau-· de ~ Commission ;este 

6ga.lement en fonction Jusq_utà .. cell~. d~s d~ux date~ s~iv~~es qui est posté

rieure à l•au.tre, savoir, la date de· itèxpiration de son menda.t au celle ~ 
'1- ll. , , , .. , 
.w;:.g_ue e son succes~eur a et.é. r~guliereme~~:elu •. 

• 

· Arti<rle 9 ·· 
.. . .. '• . ,, ;, , 

P.rivileges et·immunites 

60 ·, :· Lés r~:présèntantii··a:eè··Jttats membres de la Commission, leurs suppléants, 

leurs adjoints et conseillers Jouissent· des :privilèges et ilDmunitée nécessai

res ~ 1 1accamplissemant deé fonctions ·qUi leur sont conférées en vertu de la 

61 

préeénte Convention. 

Article 10 

comités 

la Commission· peut décider, .dans lee conditio~s qu"';'.~,~~ détermine, de 
, , ' . " ., , .. 

deleguer certaines de ses fonctions a un Qo~té. compose ~ l'~ide ~e ses 

propres membres. 

Article 11 
Vote sur les questions urgentes~ 

 ' ' . • 

Lorsque la Commission ne siège Ia-S, ses membres peuvent ·voter sur toutes 

questions urgentes, soit par correspondance,, soit r:er d'autres moyens de 

communication convenables. 

Article 12 

Décisions et.recomniar..P.ations 

63 1. L'entrée en vigueur de chaque décision ~rise et de chaque recomwandation 

adoptée :pa~ la Commission en exécution de la présente CoP.vention e.st 

subordonnée 
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64 . a). ·Au droit du Conseil d 1,carter ou de mOdifier la décièi~n ou la· 

recomma.ndatiQn dans un d.élai de cent. quatre ... vinste Jours ! po.rtir de la 
' . date de son-adoption. Le Conseil peut renoncer a ce droit ou prolonger 

ou abrègor le délai pour toutes les décisions ou'recammandations, ou 

pour certaines d'entre elles, ou pour des·catègories déterminées de 
~ decisions ou de recommandations; 

65 b) A l'approbation du Conseil, si la Camm1ssion le demande; et 

66 c) A l'approbation de l'Assemblée générale des Nations Unies et ~ 
f , ,_1: , 1 • toute modification que 1 Assemblee generàle pourra décider d apporter 

~ ladite décision ou ~ ladite recommandation, lorsque le Conèeil en 

décidera ainsi de sa propre initiative ou sur proposition de la 

Commission •. 

67 2. Lorsque les propriétés médicales ou pharmaceutiques d 1une drogue ~,_7 

[Oif d 1 une ·plante 1 [OiJ /J.' u.."'le partie de plante J [Ou d 1 une substanc~ 
( ••• ) :Peuvent iri.:f'luer sur une décision ou une recOllll;llandation de la Commission, 

celle-ci ou le Conseil doivent consulter l'Organisation mondiale de là santé 
. . ,, , " ' ou un organe de celle-ci cree ou designe a cet effet. 

68 3· Sous réserve que les dispositions spéciales (articles 3, 24 et 48) de 

la présente Convention soient respectées, chaque décision ou recommandation 

entre en vigueur~ l'égard de chacune des Parties dés que celle-ci a reçu 

69 

70 

71 
72 

.(... 

. , , , 
une notif':!.cation portant que les dispositions du present article ont ete 

respectés, ainsi qu'une copie du texte définitif' de la décision ou de la 

recommandation en question. 

Article 13 

~etions de la Commission et obligations cor~srendantes des Parties , 
La Commission examine toute question ayant trait aux buts que la pres~te 

C ' , ' 1 , onvention vise a atteindre et, sans prejudice du caractere general de cette 
fonction : 

a) i) Etudie les changemonta qu'il pe~t y avoir lieu d'apporter 

ii) 

iii) 

' a la Convention; 

Elabore les projets d'instruments; 
~ , ' Decide de la procedure a suivre pour modifier la Convention 

et adopte toutes modifiéations en conformité des dispositions 

de la Convention (article 48); 
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73 

74 

75 

76 

·"•. ) . 
~ .. 

.t. 

·.v) 

Décide df'Js moillice.tions\À appo:r~er a~ dOlDB.i~,.d 'api>l1cation,. 

de·,. la ·C0nventi9n; ·et; 

· Modifie le.s·dis·pqsit'-~ns reJ4tiyt;~s. ~~ OQJ:l_tr?le ,de.·~l+aque 
bogue .(articlea J et 24); . 

~ ):' ·;: Recuetlle.' les renseigl'lemel'ltS, qu 1 ell& :peut jug•;e nécesea.ires é. 
l'accomplissement des fonetioner-des· or~f!-1nternati.ol_la.UX de con~rÔle. 

A cet èffet:, la.~ C.ommission :· 

i) .. Demande aux gouverhèments. aè toue· J.~.s Eta~S' de fo'U!'nir les 
. ' ,. , " " ·rense·ignemente j·uges necessaires. , San,e. pre.judice du ca.ractere 

 sénéràl ·de la· présente disl;lOsition, ·t'}la.qU:e Part~e. est tenue· 

.  de: fournir e. u Secrétar.ie. t ·: 

77 aa) Un rapport annuel pol:'tant sur l 'appl.içati?.n:de la Conven-

79 

80 

. ti on· dans chacun· de ses terr.i toiree a:l,pa;t · :9. ua.:. toua. raP.P.orte 
, ~-A , supplementaires que la C.omnlission pe~t est~r ttecessaires, 

'• ~ ~ . ' . . . . 
touchant:l'application ~ ~ Cqnvention ou de certaines 

de ses dispositions;. 

bb) Les textes de toutes. les .lois e~~e tous les règlem~nts 

. promulgués en vue de donner. eff~t aux disp~sitions 

· de la Convention; .. 

oc) 1 Toutes.precisiona que la Commi.asion demand~ra eur les 
1 

affaires de, .trafic illicite que la. Part~e. aur~ ~ecouvertes; 
. , . 

Tous renseignements statistique~ relatifs aux periodes 
~ ~ . ' ~ ' . ' 

dd) 

pour lesquelles la Commission estimera util~. d'en demander, . ' ' . . ,.. 
afin de permettre aux organes internationaux de controle 

de remplir leurs. ·fonctions; 1 ) 

l) ta nature et la teneur des renseignements st~t1stiques qu'une Partie ~ la 
, ' . , ' .. 

presente Convention est tenue de fournir sont indiques à l'~rticle 22 de la 
, . .. . . 

Convention du 19 fevrier 1925 et a l'article 17 de la Convention du 13 

jUillet 1931, modifiés :pour' tenir compte de l'extension du contrÔle à 
certaines matières premières en vertu de la Convention unique. 



81 

84 

86 

87 

e~) .tt) a nom .et adresse des importateurs et des exportateurs 

 autorisés (y compris les organismes gouvernementaux 

B:utorisés) .de drogues dont l'importation ou !!exportation 
~ . . , 

.est aoUlllise au .. c.ontrole international en conformite dea 
. il·' . ' ' 

di.apo.sitions de la;. Convention e't 'le nom de chaque drogue 
. .. , 

que chacun des importateurs ou exportateurs est autorise 

â iplporter ou ~ exporter i 

ff) J;:e.s nQm et adresse des fabricants· autorisés à fabriquer 

. des drogues (sauf en ce qui concerne les ll9rsonnea qui 

pr~parent des drogues à seule fin de les détailler à 
leurs propres clients ou malaâ.Qe) et une liste des droguee 

, ' que chaque fabricant est autorise a fabriquer indiquant 

pour chacune d'elles ai la :f'abrica:Uon est dest·inée ex

clusi.vement à la cons0llllll8.tion nationale ou est également 

çlestinée à lfe~ortation; 
gg) Les renseignements indiquant toute modification-touchant 

les éléments d 1 information visés aux alinéas ee) et :ff) 1 

notamment la date à laquelle la modification en'question 

,prendra effet;·. 

r.h) ~es renseignements portant sur l'exécution des disposi-

' tions de la Convention relatives a llorganisation du 

système de c~ntr3re :~tional; et · 

ii) 
. , 

Les nom et adresse des autorites publiques ayant pouvoir , . 
de delivrer des autorisations d'exportation et 

d'importation;~ 

11) Exige à son gré que les renseignement·s prévus à l'alinéa i) 

ci-dessus soient fournis sous la forme et aux moments 

qu'elle peut fixer de temps à autre. A ce sujet, la Commission 

peut prescrire 1 1utilisat1on'de certaines formules qui éeront 

distribuées à toua les Etats; 

iii) Organise des'visites de membres de la Commission ou du 

secrétariat ou d'autres personnes qu'elle désignera, sous 

réserve que l'Etat intéressé consente préalablement aux 

visites en question; 



. .

lv)· ··~eeommabde:·qu'il l!!oit procédé aux, écllanges. de renseignements 
.·· ' 

de caractère sc1ent1f'-q'Q.e ou te,chniquo qui pourraie-nt aider ~ 

.F.atte:lpdr.ê/lee· buts vie6e p!J.r, ~.:Co~vention.; 

89~  ... .,') !',J .. ~Jiè, et,~appr~oie .-tous .rene(:li~~nts .dont elle dispose, compte 

90 

91 

 
1tètiü dés' 1d~epéei tions ;de·: la :prèsente,·,Ç_~~y-~ntion et des buts qu'elle vise 

à atteindre·.··

d.) Appeler l'attention du C~t~ ew;-. toUS: .~ai,ts qui pourraient influer 
.. , . ~ "' sur les decisions,,que· cet orgam,e ·pour~ e.tre .~ne a prendre. · 

 :e) · Recoinma.nde aux organes-.c~~tents de. l'Organisation des Nations 

 Unie's ou de ·toutes autres organisations. publiques interœtionales 

1 'èxècut'ion, sur le· plan· international, de programmes de recherches 

ecientlfiques pouvant serYil';· à _e.tte:t-mre les buts visée par la presente. 

 Conventionr 

9'2.  f} · .Formule toutes autres· recODIJ!Ia.nÔ,ati<?ns qu 1elle estime utiles pour 
1 executer lee diapos! tions: de .. la,. ConvenM,.o~ ou atteindre les buts 

qu'elle v±se;. ·· 

93 g) :·: Decide à son gré de commup1qtier aux gouvernements les renseignements 

·dont;.elle dispose et.de les publier.; et 

94 h) S'acquitte de toutes autres fonctions que le Conseil pourra lui 

a.ttribüer en 'lfertu de la Charte des Nations Unies. 
; . , . 

Comite : ~sanisation

Article. 14 

Compoai ti on . 

95 l. Le Comite se compose de neuf membres. 

96 .. 2. 'Lé Conseii·élit sept membres sur une liste de ~rsonnes désignées 

91 

pu- les Etats Membres des .Nations Unies et par les .Parties qui n'en sont pas 
' ' ' . ' 

Membres, et deux membres sur une -liste.:de )?ersonnes désignées par 1 1û.t'gan1sa .. 

tion mondiale de la santé. 
, 

3. Par leur competence technique, .le.ur im:partialite et leur desinteresse• 

~ " " " men"', .les membree du' Comite. doivent inspirer la confiance g~:n~rale et, pendant 
" . . ' ,·la duree de leur mandat, ne doivent occuper aucun :poste ni se livrer a 

aucune activité qui soit de nature à les em~cher d'exercer avec impartialité 

leurs fonctions au Comité. 



98 4. Le Conseil doit tenir compte de l'tntérêt qui s'attache à faire entrer 

dans le Comité, un nombre raisonnable de personnes qui soient 'au courant de 
' . la situation en matiere de drogues, tant dans les ~ys de :production et de 

fabrication que dans'les pays de consommation, et qui aient des attaches 

avec lesdits pays. 

Article 15 

Durée du mandat des membres 

99 l. Le mandat des membres du Comité est de cinq ans et il est renouvelable. 

lOO 2. Chaque membre du Comité continue _à remplir ses fonctions jusqutà la 

101 

' ; ' "{_ , ' . , veille de la premiere reunion a laquel~ son successeur regulierement elu 

a le droit d'assister, et chaqUe membre du Bureau du Comité reste également 
' , ' en fonction jusqu'a celle des deux dates suivantes qui est posterieure a 

l'autre, savoir, la date de l'expiration de son mandat ou celle ~ laquelle 

son successeur a été élu. 

Article 16 

Révocation des membres 
; t"t , , . Un membre du Comite ne peu e re revoque que sl 1 

du Comité, le Conseil décide, ~ la majorité des trois 

ledit membre ne remplit pas les conditions requises. 

Article 17 

sur la recommandation 
quarts des voix, que 

' ; , , t Privileges, immunites et remunera ion 

102, 1. Les membres du Comité jouissent dea privilèges et. i.mlntmités qui sont 

nécessaires â l'exercice, en toute indépendance; des fonctions qui leur sont 
conférées en'vertu de la présente Convention. 

103 2. Ils reçoivent une rémunération appropriée dont le montant est f:txé ];ar 

l'Assemblée générale des Nations Unies sur la recommandation du âô~se11. 

Article 18 

Règlement intérieur 

104 1. Le Comité élit son :président et les membres dont l'élection lui ];araît 

nécessaire pour constituer eon Bureau; il arrête son règlement intérieur~ 

105 2. Le Comité se rétmit aussi souvent qu'il le juge nécessaire è. 1 1accom:plis

sement satisfaisant de ses fonctions. 



Article 19 
" " , " " : " 

De~e~tion de ~uvoirs 

106 ' ~ 

Dans les conditions qu'il determine et lorsqu'i~ le juge utile, le , ' ,. , ·; ' ' " ,, ' ' 
Comi, te peut dé leg-uer oertatiles de ses fonctions a l r un de ses membres ou_ a 

plusie'Ul"S d'entre eux constitués en comité, OU â 'des membres du secreta:t-iat 
A. 

quand le cas s'y prete. 

Article 20 

107
. , Vote sur les ·questions ursentes 

' /. ' . ,_.. . ' . } 

.~orsque le Comite ne siege pas, ses membres peuvent voter sur toutes 
- f. ' j' 

q~stions urgentes, soit :par 'correspondance, soit :par d'autres moyéns dè, 
r ' ' ' • 

c~unicàtion çonvenables. · 

'Article 21 

Décisions 

108 Chaque décision du Comité entre en vigueur à.. l'égard de chacune des 

109 
llO 

l1l 

Parties dès que celle~i a reçu notification de ladite decision. 

Comité : Fonctions 

Article 22 

Le Comite : 
. ,'• ' ' , 

a) Assure 1 'application du regime des évaluations (article 23); 

b) Remplit l'office de bureau centralisateur en matière de transac

tions internatiotla.lès, (article 24); .. 

ô) Adopte les mesures prévues :r;ar la présente Convention pour faire 

en sorte que'tous les Etats en exécutent les dispositions (article.26); 

et 

113 a)· P.r~serite dès rappo~ta au Conseil sur l'exécution de la Convention 

(article 25). 

Article 23 , , ' 

Regime des evaluations 

114 1. Les Pa.:rties è1·engagent· ~ fournir au riecrétariatJ au moment indiqué. 

et· ·sous là forme prèscrite :Par le Comité, les évaluations que le· ComitJ6/.~

décide· dè demander ~our :ehacun dé leurs. territoires, relativement aux 
.. , ( , donnees economiques telles que la superficie cultivee, la production, 



la fabrication, 1 1exportat1on,.l'1m~t1on, lès stocks, la consommation), 

:pirticulières ~ chaque drogue [iJ: /:OuJ plante [",J Loi/ L.Pu-tie de 

planteJ 'Cou 'substaneeJ Visée p:u- la présente Convention, dans la mesure 
" ' / / ou elle y est visee. Les besoins medicaux et scientifiques seront seuls 

' / ; , 
pris en consideration pour etablir. ces evaluat1œa. 

115 2. Le Comité demandera, :pour les territoires auxquels la présente Convention 

ne s'applique pas, des évaluations établies en confol:'mité des disposi.tions 

de là.dite Convention. Dans le cas ob un Etat quelconque ne fournirait pas, 
' , / . , ' a la date indiquee par le Comite, une evaluation relative a un de ses 

territoires, le Comité en établira une lui-même, dana la mésure du possible. 

116 3· Les Etats peuvent fournir, si c •est nécessaire, pour une année quelconque 

et pour l 1un quelconque de leurs territoires, des évaluations supplémentaires 

concernant le territoire et 1 10llllée en question en e.:x:~osant les raisons 

qui les rendent nécessaires •. 

117 4. Le Comité a toute latitude pour exiger que des formules qui seront 

,1 ' " l distribuees a tous les Etats soient. utilisees pour es estimations qui 
" . ' ,. 1 doivent etre fournies aux termes des paragraphes 1 a 3 du present artic e .. 

118 5· , , ' ,. , Chaque evaluation sera accompagnee d un expose indiquant la methode 

employée pour déterminer les différentes quantités qui y figurent. Si ces 

quantités sont déterminées de manière ~ prévoir une marge tenant compte 

des fluctuations éventuelles de la :demande, les évaluations doivent préciser 
., 

le :montant de la marge ainsi prevue. 

119 6. Le Comité étudie les évaluations et peut demander, pour chaque ~s ou 
, , ,1 t territoire au sujet duquel une evaluation a ete fournie, tous renseignemen a 

ou toutes precisions supplémentaires qu'il estime nécessaires en vue de 

compléter l'évaluation ou d'expliquer les indications qui s'y trouve~t. 
l20 7• Le Comité doit ensuite; dans le plus bref délai possible, soit confirmer 

l 1évaluation, soit, a:près consultation du gouvernement intéressé, la 

modifier conformément aU.x renseignements ou precisions ainsi recueillis. 

121 8. Les Parties L-doivent s 1en tenir au:x.J /:ne doivent pas depasser · 

lesJ èvaluati.ons confirmées ou :modifiées par le Comité ~ :moins que lesdites 
, "' , , ' , 
evaluations ne soient dument :modifiees par des evaluations supplementaires. 



122 9.. . Le Comi_tè :IlUblJ.e périodiq,uemep.t1 a.U?C datee 9.~ 'il décid.e1 lee rensôi

~ment~ relat:Ù's aux èval~tions .qu'il ·estime de nature À :faciliter . ' , ' 

l'exécution des dispositions de la ~~ente Convention par tous les Etats. . ' ' 

Article 24 

Bureau·centralisa.teur international 

l2 t ' , ;-3 · l. Les Parties s ent,'agent . a. comm.uniq uer sans delai ·au s acretaria t 

une co:pie : 

124. a). De toute demande d'autol:'isation d'exportation ou d'importation 

qui entre dans le cadre de la Convention; 

125. b) De toute autorisation d 1 importation ou d'exportation; at 

l26 c) Dea documents établis par les autorités douanières pour constater 

la sortie et l'entrée des drogUes (article 351 paragraphe 11). 

127 2. Pour cee demandes, cês autorisations et ces documents, le· Comité 

établira des formules qui seront distribuées à tous les Etats· suivant 

ses instructions. 

128 3. Sur la base de ces documents et sui va.nt les instructions du Comité 1 . 

. le secrétariat tiendra l:'egiatre de toutes les transactions internationales 

qui entrent dans le cadre de. la :présente Convent:i.ozi, afin de :Permettre au 

Comité de faire savoir au gouvernement intéressé si 'une tr~nèaotion donnée 
, , , ' ' 

dépasse ou ne depasse ~.a les evaluations sur lesquelles elle est in:putable. 

129 · . 4. Les. Parties s 1engacent è. n'autoriser aucune exportation qui entre dana 

le cadre de la :présente Convention, -tant que le Comité ne lel..ll" a pe.s notifié 

que ladite exportation ne dépasse pas les évaluations relatives au yays 

ou au territoire importateur. 

Les dispositions du J?<,'lraGra:phe 4 du présent article ne a 'appliquent 

~s ~ une auto:risation
1
rexportation to~chant les droeues énmnérées dana 

la liste de 1 'annexe D , si la quantite tna..Ximum pour laquelle alles y · 
t , , 

figurent n est pas depassee~ 

l) L'annexe D contiendra la liate des drogues et les quantités maxima- de- ceo · 

drogue~ qui peuvent être exportées sans que la Comité notifi~1 au préalable, 

que 1 'exportation en question ne dèpassera :pas les évalua.tions relatives au 

paya ou au territoire importateur. 



131 6. La Commission peut apporter tee modifications~ la liste et aux 

t " . ... " " " t • " 1 qua.n ites ma:x:..~.ma. des drogues enumerees dans l annexe D1 sous reserve qu une 

Partie puisse, en conformité des dispositions de l'article 3, rejeter toute 

modification entraînant aggravation du régime en vigueur. 

132 7. Le Comité, de sa propre initiative ou sur demande, notifie au g~uverne

ment int~ressé que, d 1après ses registres, une exportation donnée dépasse 

133 

ou risque de dépaseer.les·évaluations du pays ou du territoire importateur. 

Article 25 

~rt au Con!'.ill 
; " 1. Le Comite etablit un rapport annuel sur ses travaux et t-:>us autres 

rapports supplémentaires qu'il :peut estimer nécessaires et dans lesquels 

figurent également, :pour chaque pays ou terr1t-:>ire1 une analyse, portant 

sur l'année précédente, des évaluations et des données statistiques dont il 

dispose, et s 1il y a lieu, un exposé des explications que les gouvernements 

ont pu fournir ou qu'ils ont été tenus de fournir, ainsi que toutes obser

vations que le Comité pourra vouloir formuler. Ces rapports sont soumis 

au Conseil :par l'intermédiaire de la Commission qui peut formuler les obser

vations qu 1elle juge opportunes. 

" ' 2. Les rapDorts sont publies. Les Parties s'engagent a autoriser la libre 
1 ..... distribution de ces rapports dans les territoires places sous leur controle. 

Article 26 

Mesures visant é. as.surer 1 'exécution des· dispositions de la Convention 

135 1. En vue d 1as13tirer l'exécution de· ·la Convention, le Comité :peut prendre 

les mesures sui vantes 

136 a) Demander des explications. 

137 

Si les renseignements dont il dispose amènent:le Comité~ conclure 

qu'un pays ou un territoire n'exécute pas une disposition quelconque 
" ..... de la :presente Convention ou qu 1i1 y a lieu d 1enqueter sur la situation 

en matière de drogues dans un pays ou un territoire quelconque, le 

Comité a le droit de demander des explications au gouvernement intéresaè. 

b) , ' A Proceder a une enquete sur les lieux. 
, ..... 

Si le Comite a des raisons de croire qu 1une enquete sur les lieux 



contribuerait é. 1•1nstru.1re sur la·.s:ltuation, 11 peut ~eider d'enoe.· .. 

voyer, dans le · J;aYS ou .le territoire en q uestion1 une :personne ou une 
commission d'enquête qu 1il désignera é. cette fin, sous réserve que le 

gouvernement intéressé. ne.soul~ve aue~ objection contre ladite 
A ; , • 1 

enquete dans le. cléla.i. fi~ -J:l!U:" le Comité. 

138 c) Appeler l 1a;ttenti~:d'up gouvernement sur la question. 

Si le Comité le ~~-.opportun, il :peu.t1 soit collfidentiellement, 

soit publiquement, appeler l'attention d'un gouvernement sur l'inexécu

tion de la part de celui-ci, d'une disposition de la Convention, o~ 
' ' , sur une situation, en ma.tiere de drogues, qui laisse a d.isirer dans 

l'un des territ.oir.es plac~s sous. son contrÔle. · 

139 d) ~mander officiellement que dea masures correctives soient prises. 

l. Le Comité :peut 'ga.lement demander é. un gouvernement de prendre 

les mesures correctives qui_, en raison des c:!rconstanœs, peuvent 

paraÎtre nécessaires pour assurer l 1exécution des dis:pcisitions de la; , 
presente Convention •. 

140 2. Si le Comité constate que 1 'inexécution, de la part d'-un 
; , 

E.tat 1 des dispoei ti ope . de la presente Convention et;Ltrave serieusement 
. A 

le controle des drogues dana le paye ou da~ un territoire quelconque 

d'un autre Etat, ou gêne considérablement l'action d 1une organisation 

pùblique internationale, s'il s'en trouve, qui s'intéresse aux tran• 

sactions internationales en matière de drogues, il peut prendre une ou 

plusieurs des mesures suivantee'qu'il estimera comme devant ou pouvant 

contribuer efficacement à l'améliOration de la situation en matière 

de droguee dana le :paya ou le t'erritoire en question : 

141 a) Appeler l'attention des Parties et du Conseil sur la question, 

Le Cpm:tté peut appeler l'attention de toutes les Parties et du 

Conseil sur ladite question. 

142 b) Faire une déclaration publique. 

Le Comité peut déclarer qu'une P.artie a enfreint les obligations 

assumées :par elle aux tennes de la Convention ou que tout autre Etat 

a négligé de prendre les mesures nécessaires pour empêcher que la 

situation en matière de· drogues dans un de ses territoires risqua de 
. .... 

compromettre le controle efficace des drogues dans un territoire ou 

dana plusieurs territoires relevant d 1autres Parties. 



143 c) Annoncer son intention de mettre 1 'embargo sur l'importation d'h 

l'exportation1 ou sur les deux~ la fois. 

Le Comité ·peut annoncer publiquement son intention de mettre 

l'embargo sur 1•1mportation ou l'exportation, ou sur les deux à la 
' . fois, de toutes dl•ogues en provenance ou a destination du pays o~ du 

territoire en question, à moil)S que l'Etai intéressé ne prenne les 

mesures correctives nécessaires, ou toutes mesures qui1 de l'avis du 

Comité, sont nécessaires pour assurer l'exécution des dispositions de 

. la Convention et qui seront indiquées dans 1 'annexe. Le Comité peut 
, ' , fixer un delai pour la mise en vigueur et 1 execution des mesures 

correctives en question. 

144 d) Mettre l'embargo su.r·l'importation ou l'exportation, ou sur les 
deux é:. la fois. 

144A 

145 

146 

i) Le Comit~ :Peut mettre 1 'embargo sur 1 'importation ou 1 'expor-

ii) 

. ' , ' ., 
tatien, ou sur les deux a la fois, pour une periode dater-

, ' minee ou Jusqu'a ce que la situation dans le pays ou le 

territoire intéressé lui donne satisfaction en ce qui concerne 

la drogue ou les drogues frappées d'embargo. 

Le Comité peut également charger le secrétariat de suspendre 

la distribution au pays intéressé des formules d'autorisa~ 

tien d'importation ou d'exportation, ou des deux à la fois 
(article 24) 1 soit pour une période indéfinie, so!t pour une , , , 
periode determinee. 

) ' ' , ' iii Lee Parties s'engagent a mettre a execution tout embargo 

de ce genre. 
, ' , 

3· Dans les cas vises aux paragraphes l et 2 du present article, le 

Comité peut publier les renseignements dont il dispose et les accompagner 

des observations qu'il Juge utiles de formuler. Les Partieà s'engagent 

' a autoriser la libre distribution de ces publications dans les territoires 
• , A 
places sous leur controle. 
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Le Secrétariat 

· · Article 27 

Seèrétariat unisue ·

147 1. · U:L C~saion et le ·Comité ont un secrétariat unique. 

148 2. Le Secrétaire g'h&ral de l'Organisation dea Nations Unies fournit ce 

secrétariat .qui forme pu-tie intégrante du S.ecrétariat de 1 10rganieation 

des Nations Unies. 

149 

i50 

151 

153 

154 

155 

, " ,, , 3. Le, Secretaire general,doit prendre toutes les mesures necessaires· pour 

assurer l '1~:P,enda.nce technique ·4u Comité, d'accord avec celui-ci. 

Article 28 
" . Fonctions du secretariat 

1. Uj secrétariat accomplit toutes les tâches administratives nécessaires 
, ~ 

au fonctionnement ~.la Commission et du. Comite,.. ainsi que les autres taches 
A. , . . ~ 

qui. peuve~t lui etre confiees en vertu de la. presente Convention. 

·2. Sans préjudice du cara?tère général des ~ispositione du paragraPhe l 

du présent article, le secrétariat doit e~ particulier : 
. ' . . . . , . ~ 

·a) Assurer une col~boration etroite entre la Commission, le Comité, 

lee autrès organes des Nailona Unies ,et les autr~s organisations 

publiques internationales . intéressees au controle des drogues; 

b). Recevoir des P.arties et.des autres Etats l'ensemble des rensei-
. . . . , . 

gnements, notification~, evaluations, explica~ions et autres .cammunica~ 

t:ton8 qu'appell~ liapplication de la pr~sente Convention; 

c) Inviter les gouvernements ~ fournir des explications ou des 
; : " , . . . 

renseignements supplementaires concernant lesdites communications 

chaque foie que cela est nécessaire~ l'accomplissement des fonctions 

de la Commission ou du Conrl.té, ou poûr éviter que l'accomplissement de 

des fonctions ne soit indÛment retardé. 
. . . , ; ; . , 

d) Mèttre ces renseignements (alineas b). at c) ci-dessus) en etat 

d'être utilisés par la Commission, le Comité et les autres organes· 

compétents des Nations Unies. 

156 a) Transmettre à tous les Etats 

157 
i) Des copies : 

aa) Des rapports annuels (alinéa i) aa) du paragraPhe b) de 

l'article 13); 

l) Par exemple l'Union postale universelle et l'organisation mondiale de la santé. 



159 

160 11) 

161 iii) 

162 iv) 

163 v) 

164 vi) 

165 vii) 

bb) Des textes de~ lois et règlements (alinéa 1) bb) du 

paragraphe b) de l'article 13); et 

cc) Dea rapporta sur les affaires de trafic illicite 

·(ali~a i) cc) du :r.e.ragraphe b) de l'article l3) aussi 
bien que de tous renseignements ayant trait a.uxdits 

rapports, lois, règlements et affaires de trafic illicite 

dont la Commission demandera la-transmission; 
; ~ Les nom et adresse des autorites publiques chargees de 

délivrer dans chaque pays, des autorisations d'importation 

et d'exportation, et ceux dea illlilortateura, exportateurs et 

fabricants autorisés, ainsi que la liste des drogues qu'ils 
" ... ( " sont autorises a importer, exporter ou fabriquer alineas i) 

ee) â gg) et iiJ du paragraphe b) de l'article l3); 

Une :Publicati-on périodique donnant dea renseignements sur 

toua les aspects du contrÔle international et national dea 

drogues; 

Les rapports adressés au Conseil :par la Conmrl.asion et le 
, 

Comite; , , 
Les renseignements relatifs aux evaluations que le Comite , , 
décide de publier en conformite des dispositions du paragra-

phe 9 de l'article 23; 
Les notifications du Comité indiquant qu'une exportation 

; , " depasse ou risque de depasser les evaluations du pays 

importateur (paragraDhes 4 et 7 de l'article 24); ,. 
Les decisions et les recommandations de la Commission, du 

Comité (:;t dea autres organes des Nations Unies lorsqu 'elles 
.... ont t1ait au controle des drogues nuisibles, ainsi que les 

notifications qui s'y rapportent; et 



166 Tout~·.'autrè · c~umcat:i.~n ~.ffectU6e en vertu des dispositions 
. ~: ' . , '' ' ' " ' , ' 

_de la _presop.te Convention ou que le secretariat considère 

V111) 

 comme. :pouvant servir ~ atteindre les buts de la Convention; 

. f) Distribuer aux·_~ouvernements lés :f'ormuies prévues :par la présente 

C~ention (articles ·~3 e~ 24); et. 
' • . . • ' .j ,.;.·: -~ ... '. • ' ' • • ; 

g) ~trepren?-re le.s ~~~es, q.~ la Commissi.on ou le Comite lui assignent 
dans l 1exercice de. leurs .. fonct1ons ~n vertu de l.a Convention. 



C~I~ V. ORGANES NATIONAUX DE CONTRO:j:.E 

Article 29 

168 1. Si elles ne l'ont d~J~ fait, les Parties doivent créer un service 
, . 1 , 

s:pec~a charge. : 

169 a) D'appliquer les ~ispositions de la présente Convention; 

170 h) De réglementer, surveiller et oontr8ler la culture, la produc

tion, la fabrication et le commerce des drogues L-,_7 L;t_i des 

plantes, L-et~ Ldes_paxtie~ de plante!l L-et des substance~ pour 

autant que ces opérations entrent dans le cadre de la présente 

Convention; et 

171 c) D'organiser la campagne contre la toxicomanie en prenant toutes 

lës mesures nécessaires pour empêcher le développement et pour 

mettre fin au trafic illicite; 
, ' .If , i t , ) 172 2. Sans prejudice du caractere ~eneral des dispos tians de 1 alinea c 

d~ paragraphe 1 du présent article, le service spécial fonctionne comme 

bureau centra! : 

173 a) Qui centralise en contact étroit avec les autres institutions 

oü organismes officiels s'occupant de drogues, to~s renseignements 

de nature ~ faciliter les enquêtes sur le trafic ·illicite et la 

lutte contre ce trafic, et 

174 b) Qui se tient en contact étroit, col~bore, correspond ~irectement 

avec les services spéciaux (bureaux centraux) des autres Etats pour 

. obtenir lesdits renseignements et pour faciliter la lutte contre le 

trafic illicite ainsi que le châtiment des trafiquants. 

175. 3. Dans les Etats oi\ le régime constitutionnel et l'organisation adminis

trative le permettent; les fonctions du service spécial et du bureau 

central sont réunies entre les mains d'une seule autorit6. 



176 

l) 

CHAPITRE VI .. OONNEJ!S OOONOMIQUJ!I:l 
' "' . . . . . l) 

Pavot a opium, coca! er et pied de· chanvre indien ·. 

· ~.;o:ticle 30 · 

Limitation de la production d'opium 

' .. l. Lee ~tiea e'e,ngagent a limiter la production d1opiwa aux besoins , . 
medicaux et scientifiques exclùsivèment. 

. ' . "' ' . , , 
·~-production dtop~UJ!!. .. a fumer ou a ingerer nt est :pas autorisee aux 

·.termes d.e' la prése~te· Convention. ·. Dans• la ·mesu~e o~ au marnent d.e la 

conclusion de' a· ];lr6sente··convention, de faibles quanti tés d' OJ;lium );leu vent 

encore être nécessaires pour les tumeurs d'opium intoxiqués, celles-ci 
 ' . '' '.. · A · '· · • ~ 1- , · 1 • , ' ' 

pourraient etre com);lrises dans les· quantites necessaires aux·besoins 

m~dicaux, A condition que cet usage ae l'opium·àoit justifié par les 

normes reconnus de la science médicale et qu'il ait lieu 8\lr ordonnance 
- , f • ' ~ • 1 •• 

mediCale et sous contr6le médical. On propose qu fil rte· soit permis de . 

·formuler aucune r~àerve en faveur de l'habitude de fum.er-l:topium. 
, ' ~ Le cas de l'usage dit quasi•medical de l'opium a ingerer est assez 

-'à.ii.férent·. On présume ·que le~ Etats qui, :pour :,pallier l'insu.ffi::,ance 
. . . . , . . . . . . 
·des services niéd.icaux, at estiment contraints d'autoriser cet usage, 

'st'emploi~nt ~ accrot't~e· et à améliorer rapidement ieura se-rvices médicaux 

{voir le compte rendu analytique de ·la 84~me-séance·de la Commission des 

stupéfiants : E/CN.7/SR. 78 A 99): · On· peut dano c-onclure que l'usage, 

qua.ai-médioai de 'l'o~ium constitue une e:koe:pt16il-'tem:poraire ·.~ laquelle 

11 sera bientôt mis fin~ On :propose ·en conséquence dtautoriser une 

Partie·~. formuler ·une réserve concernant l'usagë quasi-médical de 

l'opium, ~ ~nd:i.tion que ce sôit en conformité des dispositions des 

paragraphes 1 . et 2 cle '1 'article. 50 d'l.l prOjèt: de corivên:tion, et . què ladite 

réserve é~sse' ses effets si 'elle në fé.i·t pas l'bbJet dfun 'rènoùvellement 

1 t ; , " annue par notifica ion accompagnee d'un expose des progres accomplie 
, , , . 

l'annee precedente vers l'abolition de l'usage quasi médical de l'opium 

et d'eÀ~lications sur les raisons qui subsistent pour justifier le 

maintien temporaire de cet usage. La réserve devrait éaalement être 

limitée~ l'usage quasi~édical de l'opium :produit dans le pays considéré. 
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177 2. Elles doivent ~ cette fin ;_ · 

178 a) Interdire .la culture du pavot a opium, ou 

179 b} Interdire la culture du :rnvot ~ opium en vue de la production 

d'opimn, ou 

1(30 c) Limiter l'autorisation de .:planter du pavot a opium en vue de la 

production d'opium aux terrains considérés comme ne devant pas 

dorLner une récolte d'opium supérieure â la quantité qu'elles sont 

autorisées d en produire aux termes de la présente Convention. 

181 3. Toute Partie qui autorise la production d'opium dans l'un de ses 

territoires doit y établir un monopole appartenant â l'Etat et géré 
par lui, auquel tous les cultivateurs seront tenue de livrer la totalité 

de leur récolte d'opium et qui aura le droit exclusif de : 

182 a) Déliv:r.·er des licences aux cultivateurs (exploitants a-utonomes, 

sociétés ou coopératives) qui seront seuls autorisés ~ cultiver du 

pavot ~ opium en vue de la production d'opium; 

183 b) Désigner les fermes d'Etat qui auront ce droit; 

184 c} Fixer la superficie et l'emplacement des terrains (délivrer dea 

licences pour les terrains o~ le pav~t d opiv~ :pour1~it être 
cultivé d cet effet; 

185 d) Importer, exporter et faire le commerce en gros de l'opium; et 

186 e) Conserver de l'opium en stock, sous réserve que les stocks 

nécessaires pourront être détenus par les fabricants de drogues, par 

les praticiens pour administrer ou dispenser de l'opium~ des fins 

·médicales, par les détaillants pour dispenser ou pour préparer 

des médicaments fournis contre ordonnance médicale seulement, et 

par les savants et les établissements scientifiques autorisés pour 

effectuer des recherches. 

187 4. Dans toute la mesure du possible, les Farties visées au paragraphe 3 
, , 1 du present article concentreront dans une seule region ou dans que ques 

régions seulement, les terrains ensemencés de pavot à opium (pour la 

production d'opium). 



188 5. Chaque f'ois que la si t\18, ti on dans un pays ou ~ territoire fait de 

l'Interdiction de la culture du ::tavot, ~quelque fin.que ce soit, la meeure 

la plus efiiœce pour ~viter que l'opium ne soit détoum~ en vue du trafic 

illicite, les Parties stensagent A établir ou ~ maintenir cette interdic

tion dans ledit ~ys ou ledit territoire soue réserve que lfon puisse 

rais~nablement penser t)e c~te mesure 1constituera:une contribution au 
bien-etre international • 

189 6. Les Parties qui importent ou ex:portent de _l•opi~ s'en&igent ~ faire 
2

) 

toùe leurs èfforts pour conclure périodiquement des accords internationaux 

vi,èa;nt â_ ~égle~. le co~erce international de l'opium afin df ~tablir ou de 

maintenir un monopole international de droit public sur le commerce 

'internationàl de l'opium •. Cee accords comprendront également· les mesures 

de .contrÔle supplémentaires de celles que contient la pr~sente Conv.ention 

que ltexpé!ience et l'évolution de la situation rendront nécessaires. 

Article 31 ) 
3. 

Paille de_pavot . 

190 1. Les Parties e'ensagent à appliquer A la paille de pavot les tispositions 

de~ articles de la prése~te Convention prévoyant le contrôle du commerce 

international des drogues. 

191 2. Si elles autorisent l'emploi de la paille de pavot pour la fabri·oa.tion"" 

des alcalotdes de ltopium, elles appliqueront. également~ la paille de 

pavot le régime de contrÔle intérieur dea drogues rendu obligatoire par la , , . 
presente Conv~ntion, etant entendu qu'elles pourront en exempter la paille 

. . ~ 

de pavot qui est en la possession des culti.vateurs initiaux ou des proprie-

taires ou directeurs de moulins à graines d.e pavot, et tant qu'elle s'y ..... 
trouve. Elles 'ntautoriseront les cultiyateurs ou les propriétaires ou 

l) Le rÔle joué -par la production de l'opiUm dans l'économie d'un Etat sera 

un facteur important pour déterminer si l'on peut "raisonnablement penser 

que cette mesure ••• " 

2) Si l'acco;d provisoire sur ltopivm qui est envisagé (document E/CN.7/188 

E./CN.7/AC.l/l) est conclu, il constituera un acc?rd au sens du présent 
article. 

3) Si le présent article est adopté, la paille de pavot figurera sur la 

liste de l'annexe B. 
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1) 

drogues autorises, aux exportateurs de p.il~e. de pavot au~orises ·.ou aux 

organismes :publics compétents (monopoles dtE~t. p~ur la. fabricat:i~ ët le 
. . , . '" ·.·.. . - . 

commerce des drogues). Au sens du present ,article, ~~e tem.e "livrer 11 ne 
- '1 ., 

com:p:"e~'l0.:i."a :pas la ceêsion. de paille de pavot par le cultivateur initial 
. . . ' ·. . .. , .. - . ' ' 

à un e~~li:oi tant agricol~ .. voisin ~omm~ :~ov.rrage ou comme. li tiere ou au 

propriétaire ou directeu~ d'un moulin a· ~i~es de :pavot, ni la restitution , . 
de la :paille- de :pavot -a\1 culti~t~. initial par le :propriétaire ou le 

directeur d'un moulin. 

~~_iole 32 l) 
Culture du cocaier 

2) 
1. Les Parties atengagent.à l~t~r la :production de la feuille de coca , ' ' . . . .. _, 
aux besoin~ medicaux et scientîfiques exclusivement sous reserve des diapo-

• ,. ' ,1 ' 

si ti ons du :para@:'a:phe 6 du :présent article. 

Au momemt de la rédaction du :pr~s.ent :articl-e._,~ _le rapport de la Commission · 

d' ~tude de's Na ti ons Unies sv.r la fouille d,e .cp~ nt ~tait :pas disponible. Le 

projet est fondé sur les deux hypothésaa_suivantes qui pourront se révéler 

inexactes et être alors e'bandonnées·p.u modifiées :pour tenir com:pte du ~:p:port 
•, .. . 

de la Commission 
a) Lthaoitude.de ~cher la feuille de coca nuit à la santé _humaine 

et doit donc 'êtr,e supprimée 1 et.- ·· 
) , " , , 'b Etant ,. donne les :problemes sociaux. et econo~q].les delicats qui se . . . . ' , , ~ , ~ 

·trouvent souleves, il_semble :preferable:d,e n€) :proceder a, cette su:p:presaion 

que par éta:pes successives. 
Le~ ~a~ties qui désireraient :permettre temporairement la mastication de la 

. , " ' ' , "' . - ,. feuille de coca seraient autorisees a formuler une reserve a cet effet, a 
. . ' ' . •, 

condition d'adopter' les recommandations que la Commission pourrait ~ormuler. 
Cette réserve pourra~t être faite err confdtmité· des dispositions des :para
graphes 1 et 2 de l'article 50, et devrait cesser ses effets si elle ne fait 

:pas lfobj~t d'un renouvellement annuel accompagné· d'un rapport sur les 
' - , , , . ... 

mesures :prises au cours de l.tarmee precedente· pour mettre fin a l'habitude 
de la mastication de la feuille de coca et d'explications concernant la 

nécessité de maintenir la réserve. 
2) La feuille de coca figurera sur la liste de ltannexe A; le coca!er sur 

celle de l'annexe B. 
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2. A' cet effet el.les d,.oi.vent procéder., si. possible, A 11arra.chage de tous 
~ • ~. ' : , • :_ , ... ·, ': 'f ·,· 

les cocaiexs poussant-a l'~tat sauvage ou cultives illegalement. 
193 

194 3. Elles·doivent de même: 

a) Interdire.la culture du coca1er, ou 
'\ . 

b) Limiter l'autorisation ie plànter le cocaier aux terrains considérés 
- , . , "' com..TUe ne devant ISS donner une recolte de feuilles de coca superieure a 

, , ' la quantite qu'elles sont autorises a en produire aux ter.mes de la 

présente Convention. 

195 4. Toute Fartie qui autorise la culture du cocaier dans ;t'un de ses terri-

196 

197 
198 

199 

200 

, '\' , , 
toires doit y etablir un monopole ap~rtenant a 11Etat et gere par lui, 

auquel tous les cultivateurs seront tenus de livrer la totalité de leur 

récolte de feuilles de coca et tui aura le droit ~xclusif de : 

à) D~livrer des licences aux cultivateurs (exploitants autonomes, 

sbciét~s ou coopéra ti ~es) qui seront seuls autorisés ~ cul ti ver le 

coca! er; 

b) D~signer.les formes d'Etat qui auront ce droit; 

c) Fixer la superficie et l'emplacement des terruins (d~livrer des 

licences :pour les terrains) ou le cocaier pourra être cultivé. · 

d) Importer, exporter et faire le commerce en gros des feuilles de 

coca; et 

e) Conserver des feuilles de coca en stock, sous réserve·que les 

stocks nécessaires pourront être détenus par. les.fabricants.de drogues, 

p1r les praticiens et :par .les pharmaciens :pour préparer de~ médicaments 

fournis contre ordonnance médicale, et par les savants et les établisse

ments scientifiques autorisés pour effectuer des recherches. 

201 ·5. Dans toute la mesure du pos.sible, les Parties visées au paragraphe 4 
. , , 

du present article concentreront dans une seule region ou dans :quelques 

régions seulement les terrains plantés de coca1er. 

202 6. Sous réserv~ des dispositions des paragraphes 4 et 5 du présent article, 

le monopole d'Etat pourra autoriser la production des ·quantités de feuilles 
. - -

de coca qui seront néc~ssaires pour aromàtiser Lles boisson~ ! condition 
que le monopole d'~t 
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203 a) Extraie .de ees feuilles et détruise toute Li; cocaïne et l'ecgoninil 

L~ co.calne, l'ecgonine et tous les sels ·dérivés et :pré:pamtions ~ :partir 

desquels'la cocaïne ou l'ecgonine :peuvent-être :produites par syntli~se 

ou fabriqué~, ou 

204 b) Erl:::'8.ie des feuilles de substance aromatique qui ne doit contenir 

. ni [;.ocaine ni ecgonin;i L~oeaine ni ecsonine' ni sels ou dérivés à 
:partir desquels la cocaine ou l' ecgonine :peuvent être produites :par. 

synthèse ou fabri~uée!ï.et détruise les résidus, ou 

205 e) EXporte les feuilles de coca dans un :pays dont le gouvernement 

exige que l'extraction et la destruction :prévues aux alinéas a) et b) 

du :présent :paragra:phe.aient lieu sous le centrale des autorités 

compétentes. 

206 7. Chaque fois que la si tua ti on d.ans un :pays ou un terri toi re fait de 

l'interdiction de la culture du cocaier la mesure la :plus efficace :pour 

éviter que les feuilles de coca ne soient détournées -.en vue du trafic 

illicite, les Parties s'engagent ~ établir ou ~ ruaintenir cette interdic .. 

tion dans ledit :pays ou ledit territoire, sous réserve que l'on :puisse 

raisonnablement ~enser que pette masure constituera une contribution 
- l) 

au bien-être internationàl .• 

l) Le r6le joué :par la J?roduction des feuilles de coca dans l' ~conomi e 

d'un Etat sera un facteur important pour déterminer si l'on :peut 

"·raisonnablement penser que cette mesure ••• 
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Article 33 

tnterdiction 4~.la.~t~duct1oS 
à.u chartv1-e indien 

207 [i. Lee Parties e 1 engagent· à 

interdire la production du chaxwre 

indien et l'extraction de la 

ré's:t ne de pied de chanvre indien, 

étant . entandu toutefois que le 
,' .... ' 

couvernement de .chaque Partie peut 

produire, acquérir ou importer. d'urie . . 
autre ~artie, ou exporter au bé~-

. . 
fiee du gpuvernement de qelle-ci, 

. ~ ' ' _, ' ' 

lee petites quantités de chanvre 

1.ndien et de réc:.dne extro.i te du 

:;ied de chanvre indien qui peuvent 

être nécesscirea pour fo.ire des 

recherches d'ordre scientif'i~ue,et 

peut permettre à un établissement 
··scientifique 

Article 33 

Coetr8le de la ~QdUCtion 

du·. chanvr.e :ind.ien1 ) .. ' 

·' ,· 

w ~ LL·· Les: ·Parti~s èoœr·j_enn~nt d.e 208 

· lim.i. ter 1a J#od.uction è.'J . .cha.nvre 

indien et du p'.ed de. chanvre indj.en 

aux besoins médtcav.:x: et sciantJf:iquee 

exclusivement. 

2. 'EJ.lee d. "lvent è. cet ef:'et ~ 209 

·'· 
a). Interdjre la cul ture d11 210 

'·p:ten cle chanvre inrl:Um en 

vue de le. prod1Jct.ion de 

cha.nvra :1 n:l:i en ·et de. rés j ne 

de· pted de chaJw~e' indien; 

ou cette prnà"i.lCtion;' ou 

l) 1. si" lors :de la conclusion de la présente Convention, iLeet généralement 

admis. q_ue 1 'usage du chanvre indien à des :t'ina méclicale-e. peut être. r~mplaoé 

de f'aqon satisfaisante par d'autres substances moi na dangereuses, le texte 

proposé de 1 1 arti ole 33 est celui qui figure dana la colonne d.e gauche. Dans 

le cas contraire, le texte proposé est celui qui f'j_gure dans la cc·lmme de 

droite, 

2. Si le premier texte est adopté, le chanvre indien et la résine d.e })ied ... . ... 
de chanvrê indien figureront dana. l'annexe C;. si le· second. t~~:te est aq.opté, 

dans 1 'annexe A.: 

3. Quel que soit le texte adapté, on propoee d'autoriser toutes les. ,Fa;r'tiee 

à formuler une réserve connernent 1 'usage non méd~ cal du chan".rre indien, étant 

entendu que ladite réserve ne s'appliquera qu'au chanvre indien produit dans 

le pays en ce.use; qu'elle sera formulée conf'ormément atur dispositions des 

paragraphes 1 et 2 de 1 'article 50 de la Convention; et qu'elle cessera ses 

effets si elle ne ;t"ai t pas 1 1objet d'un renouvellement annuel r:ar notification 

accompagnée d 1un expoeé des progr~s accomplis l'année précédente vers l'abo· 

lition de l"usage non médical du chanvre indien et d'explicatj.r.ms sur les 

raisone qui subsistent pour justifier le maintien temporaire de cet usage. 
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b) limiter l'autorieation 211 

de planter du chanvre 

indi.en au..'lC terra:l.ns consi.

dérés comme ne devant pas 

donner une réc:Jlte de 

chanvre ind.ien et de réstne 

supérieure à la q~ant~té 

qu 1 elles sont a ut .:r5 sées à 

en rroduire aux ter:res de 

la présente c-mvent:i.on. 

3. Toute :eartje qui autor:i.se la 212 

cul ture du pied. cle chanvre indien 

en vue r.e la production du chanvre 

indj.en et de la résine de pied de 

cha.:n"-re inéUen d·.Jj.t établ:ir un 

!!!Onc·r.ole appa:::tenant à 1 'Etat et 

géré par lui, ayant le dxoit 

exclnsif de : 

a) Cultiver le piecl \le 213 
chanvre ind j_en en vue de 

la proè.uct:i.on é'.1..1 ~hanvre 

indien et de la résine de 

pied de chanvre indien; 

b) Produ~re du chanv:::'e 214 

i11dien et de la résine de 

pied de char1vre indien; 

c) Importer.. exrorter et 215 

faire le commerce en gros 

du chamrre 5.ndien et ete 

la. résine de plerl de 

chanvre indien; et 
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d) conserver du chanvre :i.ndien 216 

et de la résine de pied de 

chanvre indien en stc1ck sous 

réserve què les stocks néces· 

saires :pourront être détenus 

par les fahricants de è.rol?',leB, 

les prat:!Qiene pour e.rimj ·· 

n:istrer ou dJ.upenser ler-;dits 

·flroduits à des f'::.ns méô:l.cBlea, 

par les déta.U.J.a::1t.s po11r 

dispenser ou pour pré!;1a:rer 

des médtcamenta f-:-urn:i.~ contre 

crdonnance ménicale seulement, 

et ~-r les aa'.ran"'.is et les 

établ'i.ssements snientifiques 

aut · riséA pour effectuer dea 

recherchesJ 

217 2L-4J. Chaque f 'iS que la situe.ticm dana un r;ays ou un territoire rend 

nécessaire 1 rune quelconque des ntesures su:l.vantes pour éviter que le chanvre 

indien ou la résine de pieël. de chanvre indJ.en ne soient détruHs en vue du 

trafic ill:tcite, les Parties s'engagent à établ:!.r ou à mainten3.r celles 

desd.ites m~sures dont on peut raisonnablement penser qu'elles r.::cnst:itueront 

une contribut:i.on au b5.en-être internatiünal l): 

218 a) D.éli,•rance de l:l.cences atuc cultivateurc (exploitants autonomes .. 

soc:i étés on C(·opérat:i ves) qui seront seuls autorisés à cul ti ver le 

pied de .. chanvre indien: 

219 b) D.és:lgnation .êl.es fermes d'Etat qui auront seules ce droit; 

220 c) Fixation de la Fmperfi.c:!e et de l'emplacement des terra'lns (dé'li-

vranc.e de 1 icencea r:our les terrains) où pourra être cuJ.tj_vé le pied 

de chanvre indien; 

221 d) Concentration d.ans une régj on fou dans quelques régions seulemeny 

des terrains oô. lJOUrra être cultivé le pted de chanvre :indien: 

1) Le :rôle ,joué par la proà.uct·i.on du chanvre indien (lans 1 'économ1 e dt un Etat 

sera un facteur imr.ortant pour déterminer ai 1 'on peut "raisr;nna'blement 
penser qu'elles. . " 
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222 e) Ortire aux cultivateurs de détruire le pied de chanvre indten, ë'e 

préférence par le feu; 

223 f) Interdj.ct:ton aux cultivateurs d'enlever l'une quelconque des pe.rtl.es 

élu pied de chanvre indien du champ oh 11 est culttvé, à 1 1exce::_.ti.on 

de ses tiges et èe ses graines arrivées à maturité; 

224 g) InterdicM.on de la culture du pied de chanvre indj_en; et 

225 h) J.rrachage du piaè. de chanvre 1nd1.an poussant à J. 'état sauvage. 

Fabricat~.c·n -
Article 34 

226 1. Sans préjud.ice des disrositione s_çécialee da la p:résente Cor;\rentirln, lee 

rarties s 'enr~agent à limiter la faùrication <les drc.gues aux befloins 

méd:l ca-:.uc et scientifiques exr.;J us1.vement. 

227 2. Elles dcivent établir à cet effet 1.m mom]Jole all'fJ!:U:·tt?nant à J. 'Etat et 

géré paJ~ lut. quj àura le d.r,...,:l.t excl uA if ê,e .ra·br:i quer lesd ttes !'trogues ou, 

1Jour a1.1.tant que leur fabricati::m ne snit :ças soum.Lse e.ud:it monr: pole : 

22S a) De contrôler et, en ra:rttculier, d'aut0riser les personnen, lM 

ccopératives et J.es sociétés qu:t o~t seuJ.es le dr0:i.t o.e :C'abr:ï.g_uer 

ces drogues; 

22) b) De contrôler et, en particulier, d'eutoriser les étabJ.issomente et 

les loca".J.X dans lesquels la fabrication peut ayoir li.eu; 

230 c) D'exiger que les fabrieants ainsi autorisés obtieTh"lent deH perm:l.s 

périr·diques (tous les trimestres ou plus fréquemment n:t possibJ.e) 

précisant les sortes et les quantités èe dror,ueA q'1. 1ils c,nt le droit 

de fabrtquer dans chacun de leurs établissements au cours de la 

période suivante; 

2:!1 f3) J:)l empêoher 1 'accumulaticn en la possessi en élu fat):ricant, de stocks 

de mat tères premiàres, pour autant que celles --ci entrent èlanr-> le 
cadre de la :présente Comrentlon, et èl.e qua.nt:' tés de drogues excédant 

ce qui est nécesnatre à 1 1explottaM.on économique d.e l'af:f'atre eu 

égard à l'état du marché; et 

232 e) De demander aux fabricants. de fabr:tquer les drogues en se confrrmantJ 

si possible, aux règles nationales et j_nternat:Lcnales qlJ.:!. pr:·urront 

être établies par 1 'Organisation mcmdiale de la santé ou 1' cr~anisme 
qu'elle aura à.ésigné à cet effet, et de munir les drogues fabr~qué'e.s 

d.'emballages, ëJ tétiquettes et d'jns~riptions qui soient, Eli possible, 
ceux dont ladite Organisation ou lee.i t organ!.sme pc.u:rront est:t:mer 
utile de prescrire l'emploi. 
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Contrôle n~tionai du so~toe intprnational 
· Article 35 

2 33. l. Les Parties s t engagent à limiter 1 1 importation et 1 t exportation des 
1 1 ~ ' ' ' ' 'i ; ' ' ' • 

drcguf3S aux besoins médtcaux et scientif'ig_ues exclusivement. 

234 2. Elles o.,)~.v,ent :tnte1-dire 1 te:x:portati0n d.es drogues ·vers un :pays •.m un 
> •• 

terr:i to:i.re quelconque, sauf lorsque celle ·ei a Heu en conforrn~ i,é ~~.es lois 

et règlements de ce paya ou de _ce territoire et é!.eà évaluations d.Ûroont 

établies pour ce :pays ou ce territoire. En outre, tc,ute Part::.e qu:i. a 

rejeté une décision de la Commission tendant ~ placer une c1ror.;ne sous 

contrôle (article 5) est tenue néanrnc•ins d'observer lee rJ.·i.ap-,s-i.t.üms de la 

présente Conventton en ce qui concerne l'exportation êle cette dr?eue à 

deetinat~.cn d'une fartie qui n'a pa.H rejeté ladite déo~.sion c,u d.'un Ete.t 

que la1ite décision ne lie pat! et qut fournit des évaluat:l.one J:";0U!' la 

èrogue 'en Q.uesticn. 

235 3. Elles doiv~nt exiger que les envds qui sont 1.mpr,rtés ou exportéE, ou 

achem5.né's en transit, snient mtmis (tfembalJ.ages, ét~quettes et j_nscript1ons 

permettant d 1 empêcher que les drogues ne n<,ient d.étr:·urnées en vue cl.rt tra.f'ie 

illic:l.te, et dont le type eC'it conforme aux standards qui pourr· nt être 

établis par la Cotmnission7 compte tenu d.es standards nresc::r:i.ts pay· 1 1 Orga

nisation mondiale de la s~.nté ou par 1 'organtPme qu'eUe eura d.ésir..né en 

ap~Hcat:i.on rles articles i4 et 37. 

236 4. Elles doivent ljn1iter en nombre et incUquer les v1.J.lea, pcn~ta (y compris 

les aéroports) et autres localités par lesquelles l'importat-l.nn ou l'expor

tation de è.rogues sera autor:i.sée. 

237 5. Elles d;üvent exercer dans les ports francs et dans les zc·nes franches 

le. même surveillance et le mêrr,e contrôle relath•ement aux rlrogues L~,J 
L-etJ ;;>lantes [",J L_etJ [" part:les d.e plantesJ ["et subAtâneesJ que 

dana les autres part:J.es de leurs terrttoires, étant entendu toutefois 

qu'elles pem"ent appl:tque:r· un régime r.ùus sév~re. 

238 G. Elles do:t vent prenrlre 1 1une des mesures sui vantes : 

239 a) création (\.'un monol)ole aPl:.Jartenant à l 1Ete.t et géré par J.ul, ayant 

seul le drci t d 1 importer et d 1 expoJ~ter des drogue:-J; ou 

240 b) contrôle de toutes les perscnnes ~ soctété's ou coopératives se 11vrant 

à 1 1 importaM.on ou à 1 'exportat lon ;J.es orogues, ou au~ deux, et en 

flarticulier, subordinat:i.on de ces act~.vité's à 1 1octro1. préalable cPuns 
licence. 
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241 7. a) Sans préjudice des obligations, qui lui incombent en vertu des autres 
'J·' 

articles de la présente Convention, chaque Partie doit exiser 

1' obtention d tune autorisation ct' importation ou d' exportatic.n 

Mst:!ncte pour chaque importation ou exportation de l'une quelconque 

do~ drogues auxquelles s 1applique la présente Convention. 

242 b) 8atte autorisation doit indiquer les quantités à importer ou à 

exporter, le nom et l'adresse de l'importateur ou de l'exportateur, 

et préciser le délai dana lequel 1 t importatl.on ou 1 'expe>:rtaUon doit 

avoir Heu. 

243 c) L'autorisation d'importation peut permettre d'importer en plusieurs 

envois. 

244 d) L' autor:l.sation d' exportat i.on d.o~_t :tnt~J_quer le numéro et 'la date de 

1 'autorisa,tion d' imtK:-rtatiou e.insi que 1 'a.utorité qui l'a délivrée. 

245 8. La Partie doit utiliser pour les autorj_sations ét' impo!·tation et d' expor

tation les formules distribuées en exécut:ton des r15.spositions des articles 

24 et 28 de la Convention, et exiger que les im-portateurs et le,s expor

tateurs qu5. demandent des autoriaati.ona• utilisent ces formules. 

246 9. Avant de délivrer une autorisation d'exportation, la Partie 1ioit exiger 

qu'une copie authentique de l'autorisation dtimportat1on soit produite r.ar 

la personne ou l'établissement q,ui demande l'autorisation d'exportation. 

247 10. Une.c0pie authentique ète 1 1autorisatj_on d 1exportatjon /J-es autori

sations dt importation et d 1 exportation? doit accompagner 1 'envoi et le 

souvernement qui délivre l'autorisation d 1 ex~)Ortat:lon doit--~èn ad.resser 
- . 

une copie au gouvernement du pays ou du territoire im:pC'rtateur. 

248 11. Les autorités douani~res d.u pays ou d1..l terr:I.toire exiJOrtatetu•, du pays 

ou ètu territoire importateur et de chaque paye ou territr·ire de transit 

dot vent constater 1' entrée et la sort-I.e rles drt)gues sur des formules 

d:istr'ibuées en conformité des articles 24 et 2B de la présente C:cnvention, 

et ott sont indiqués les drogues, leurs quantités, 1 'autorité Lïos autoritéiJ 

qui a l;;ni/ délivré l'outorisat::.on d'exportation Lïes autcrisat:lons d'impor

tation et d 1exportationJ, le numérc et la date de l'autorisation L'des 

autorisatJonsJ. Les e.utorités douani~res doivent jo:i.ndre à 1 'Emvoi des 

copies des documents c~;nstatant 1 1 entrée et la sortie. 
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250 

251 

12. Lorsque 1 t importation a eu lieu, ou i. J. •expiration du d~ai fixé pour 
• • ... • • • ' • •' ' • à •' 

l'importation, le gouverne~eht du tJ8.lY'S ou du territoire i:mportateur doit 

renvoyer l'autorisation d'ex_pprtation, avec une ~ntion sr.é'ciale à cet 

ef,fet, au gouvernement du pays ou du terr:l.toire exportateur, en y ,:Joignant 

dea copies de chaque mention d'entrée établie par les autorit~a dcuani~ree. 

13, Les expcrtatione SOU!i' forme dt envois adressés à U...'16 bo'ite l)OStale OU 

à une banque ["au C·)mpte d 1u..'1. tie_rsJ sont interdites . 
. 14. Les e~portations sous ;forme d'envois adressée à url entrepôt en d.oua.ne 

. . . . l . . 

sont interdites, sauf si le gouvernement du paye importateur certtfie sur 

la copie .authentique de J,. 'autorisation d' im~rtation présentée par la 
' ' • ' ••• \. l • 

personne ou 1 'établissement qui demande 1 'autorisation d 1 expol~tation, qu'il 

a autorisé que l'importat:lon BC1it faite à destination ët'un entrepôt en 
•, ,• ' ' 

douane.. Dans un tel cas) 1 1antorieation d 'expcrtation dojt. ,Préciser que 

l'envoi est expqrté à cette fin. Tout retrait è.e l'entrepôt en c1ouane 

doit nécessiter un permis èl.es autor:ttés d0nt relève l'entrePôt et, en cas 

d'envoi à destination à.e l'~tranger, :U d..:>lt être traité connne s'il 

s'agissait .~'une nouvelle exportati~n au sens de la présente Conventicn. 

252 15. Les navires, aéronefs et autres D)Oyèns él.e traneport ne sont pas 

autorisés à transporter des envois èl.e clrogues à destination de 1 'étranger 

à moins que chaque envoi ne soit accomparsné d'une ccp:J.e de 1 1autor:tsation 

ét'exportation {"des autorisations d'importation et d'exportati,mJ 

253 16_. Les envois traversant une fronti~re f:!ens être accom:pagn~s t~. 'u..'YJ.e auto

risation d'exportation [d'autorisations d ':tmpor.tation et l'i.texportationJ 

d'·ivent être saisis par les autorités douani~res. 
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254 1. Les Parties s'engagent à n'autoriser le transit dtun envoi de drogues, 

que cet envoi ait it4 ou non d~chargé du v$.hicule qui le transporte, que si . . 
la copie de l'autorisation d'exportation l[es autorisations d'importation ét 
d'exportatio~7 qui est Join~e jëont jointe!? à l'expédition est L8on~7 

présentée li] aux autorités compétentes du 'Pays ou du territoire de transit, 

255 2. Aucun envoi de drogues e~ transit ou en cours d1einiD.agasinage dans un 

entrepSt en douane ·ne "Peut être soumis ~une opératicn.qui risquerait de 

,modifier la nature des drogues en question ou, sans l'autorisation des 

autorités comp$tentes, leur emballage. 

Les autorités compétentes dtun pays ou dlun territoire à travers lequel 

le passage d'un envoi est auto:r;-isé, doivent prendre toutes les mesures néces

saires pour éviter que l'envoi ne soit dévié de sa destination indiquée sur 

la copie jointe de l'aut~risation d'exportation, sauf si le gpuvernement de 

ce paye ou territoire autorise ce ch'Ulgement. de destination. Le ·tpuver

nement du pays ou du territoire de transit doit traiter tout changement 

demandé comme s'il s'agissait d'une exportation du pays ou du territoire de 

transit vers le pays ou le territoire de nouvelle destinaUon. Si le 

changement est autorisé, les dispositions du paragraphe 12 de l'article 35 

s'appliquent au pays ou territoire de transit et au pays ou territoire d 1 o~ 

l'envoi avait d'abord été exporté. 

257 4. Les dispositions du présent article relatives au transit des droguee ne 

sont pas applicables si. l'envoi en question est transporté par la. voie 

. eté'rienne, ~ condition que l'aéronef survole le pays ou l.e territoire de 

transit sans y atterrir. Si l'aéronef effectue une escale non commercial.e 

ou un atterrissage imprévu dans ce pays ou ce territoire, l.esdites dispo

sitions doivent ~tre appliquées dans la .mesure où les circonstanoes le 

permettent. 

Commerce int6rieur 

Article 37 
258 1. Sans préjudice dea dispositions spéciales de iapr6sentè Convention, 

les Parties s'engagent A limiter aux besoins médièaU.X et.sCi.Ï;entifiques exclu~ 

sivement, le commerce iJttérieur dea drogues, leur distribution e·t J.eur 

emploi. 
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259 2. 
~60 

~-,....,......, 

26:2 ... 

Elles doivent ~ eet effet : 
a) E-tablir un monopole appàrtenant A .l'Etat et. g€r$ par lui, ayant le 

' - '• . 
droit exclusif de faire-le commerce et d'assurer la distribution des 

drogues, ~ ltexception dee drogues qve peuvent dispe~er ou administrer 

les praticiens autorieés.dans ltex~rcice de leur profession, ou 

b) 1) Contraler et, en particu~ier~ autoriser les personnes, les 
coop~rativea ou lee eociét~s qui ont seules le droit de faire le 

commerce et d'assurer la distr.ibution de cee drogues ; et 

11) Contraler et, .en particulier, autoriser les ~tabliseements et 

les locaux o~ ce commerce et cette distribution ont lieu, ~taat 

'entendu que les praticiens autoria6s peuvent, dans l'exercice de 

leur profession, dispenser et administrer des drogues l l'extérieur 

de cee établissements ou locaux. 

263 3. L'autorisation pr~vue ~l'alinéa b) du paragraphe 2 du pr~eent article 

ne sera pas exigée pour lee monopoles d'Etat jouissant du droit exclusif du 

commerce en groe et de la distribution des drogues. 

264 4. Les Parties doivent de même : 

265 a) Eillp~oher l'accumulation· en la possession des commerçants ou des 

praticiens, de quantité'e de drogues excédant ce qui est nécessaire A 
l'exploitation économique de leurs affaires ou à l'exercice de leur 

profession ; 

266 b) Exiger-que lee droguee soient munies dlemballages, étiquettes et 

inscriptions permettant d 1 amp~cher qutelles ne soient détournées en vue 

du trafic illicite et dont le type soit, si possible, conforme aux 

sta.I;tdards. qui P<?urront ~tre établie par l'Organisation mondiale de la. 

267 ... 
, santé ou l'organisme q.u 1elle aura. désigné ~ cet effet. 

· c) · Itxiger des ordonnances médJcales pour que des drogues puissent ~tre 

fournies ou dispensées à dea particuliers, ~ 1 t exception d.es drogues que 

ceux-ci peuvent 14g1ilement obtenir au titre de leur activité ou de leur 

profession autorisée, que lee praticiens autorisés peuvent, dans 

l1 ex~eic~ de leur profession et par leur propre ordonnan~e, dispenser 

Qu. a.diQ!nistrer A-leurs malades ou dispenser~ des propriétaires ou des 

dét~nt.eurs d'~ima.ux., ou administrer a ces animaux., ou que des savants 
- . ' ' ~' . 

autorisés peuvent acquérir pour effectuer des recherches. 
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268 Les Parties s f engagent à interdire que . des dro.gues soient mises ou 

270 

laissêes'à la disposition de toute personne physique ou morale autres que 

les organismes publics, les h~pitaux autorisés, les producteurs, les 

fabric.3.JJ. ... ;:?, les commerçants ou les praticiens au titre de leur activitê ou 

de leur pr·ofession, les savants ou les établissements scientifiques autorisés 

pour effectuer des recherches, ou les personnes qui suivent un traitement 

médical sur l'ordonnance de praticiens autorisés. 

Mesures de surveillance 

Article 39 

Les Parties s'engagent A exiger que 

a) 'routes les personnes qui obtiennent des licences en vertu des 

dispositions de la présente Convention ou qui occupent des postes de 

surveillance ou de direction dans un monopole d'Etat établi confor• 

mément à la Convention réunissent les qualités techniques et morales 

nécessaires pour appliquer effectivement et fidèlement les <tispositions 

des lois et r~glements qui seront édictés en application de la 

Convention ; 

271 b) Les autorités gouvernementales, les producteurs, les commerçants, 

les savants, les établissements scientifiques, les h~pitaux et les 

praticiens tiennent et conservent pendant deux ans au moins des livres 

où seront enregistrées la quanti té de chaque drog"J.e fabriqw!e ou chaque 

opération portant sur des drogues (achat, vente, dispensatic:m, adminis

tration) et qui permettent de vérifier chaque écriture (exc~3ption faite 

de 1 t écriture passée par un praticien touchant l'administration de 

drogues) par comparaison avec Pécriture portée sur un livrc3 tenu par 

un autre,organisme ou personne morfl.le ou physique; l) et 

272 c) Les monopoles d'Etat, les fabricants, les commerçants, les 

h~pitaux et les praticiens produisent des ltats p~riodiquee donnant les 

1) Les livres des fabricants peuvent ~tre compar~s avec ceux des camnerçants en 

gros ; les livres des commerçants en gros avec ceux des pharmaciens ; 1' cri .. 

g1nal des ordonnances midicalee ou leurs copies, conservés par l19s phar

maciens, avec les livres des praticiens, etc ••• 
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renseignements néoeasairès .A .l.~.at>P.l.toa~ion du odntr'aie naticmal ou 
international. 

273 2~ Les Par.ties doivent ~galement organiser ·des inspections aussi f'rM,uentee 

qu 1 il est nécessaire 1 des . champs, établissements et locaux 00 B f eff'ecfut!J+t ... J.a 

producti~n, la fabrication, le commerce ou la distribution de ~~ogues et, en 

particu:·.i:er' des livres terius en confonni té 'des disposi tiens du paragraphe 1 

du présent article. 
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Disposi ti one p$nalee et trai;tement de la toxicomanie 

. Article 40 

274 [f.. Lee Parties a'e:ngagent tt [i. Y Les Parties s 1 engagent ~ ·289 

275 

2'76 

adopter les mesures l~gislatives 

et ad:m~n:ls't.ratives né"oessaires 

pour que 

a) Les violations de leurs 

lois et règlements é"dicté"s 

pour mettre en oeuvre les 

dispositions de la pré.sente 

Convention soient effecti

vement punies ; et que 

b) Les trafiquants de 

drogues ntéchappent pas aux 

peines du seul fait des 

limites territoriales de la 

juridiction pé"nale. 

ad~ptar leà mesures législatives et 

administratives nécessaires pour que la 

culture, la production, la fabrication, 

la possees~on, la distribution, l'achat, 

la vente, la li vrais en·'! quelque titre 

que ce soit, l'envoi, le transport, 

l'importation et l'exportation des 

drogues contraires aux dispositions de: 
' 

. la présente Convention~_ soient effecti-
vemant pun5.es. 

2. Sans préjudice du caract~œe 

277 2. Les Parties doivent dé"finir 

général des disposi tiens du :paragraphe l 

du présent article, et dans le cadre de 

leur propre syst0me constituUonnel et 

juridique, elles doivent ado:pter les 

le terme »trafiquant11 conformément mesures nécessaires pour que : 

a_ leurs règles constitutionnelles a) Les tentatives et aci;es 291 

afin de mettre en oeuvre les dispo

sitions de l'alinéa b) du para

graphe 1. 

278 3· Sans préjudice du caractère 

général des dispositions des para

graphes. l et 2 du présent article, 

elles doivent adopter celles dea 

mesures suivantes ou telles autres 

mesures compatibles avec leur propre 

système constitutionnel e.t juridique: 

préparatoires soient punta et que 

les actes subsidiaires te:ls 

l'instigation, les consej.ls, 

l'assistance, la compliclt6, l'asso

ciation et tous autres ac:tes ou 

manquements impliquant une parti

cipation intentionnelle emxditee 

inf;r-actions soient punis de m~m.e 

et traités s til le faut c:onnne 

infractions distinctes pc1ur faire 

Cette variante est un abré'gé de plusieurs dispositions de la Com·ention du 
• 

26 juin 1936, modifié'es pour tenir compte du contr~le de la culture. 
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279 

281 

283 

a) Punitior. des tentatives, 

actes pr6pa.ratoirés ou autres 

actes subsidiaires ; 

b) Traitement comme infraction 

distincte de chaque infraction 

èt de chacun desdits actes, 

s'ils sont commis dans des 

pays différents ; 

c) Prièe en consid6ration des 

condamnations prononcées à 

1 16tranger aux fins : 

' i) n'établir la' récidive ; 

et:-

ii) De prive~ le délinquant 

de l'exercice de ses 

droits civiques ; 

~84 d) Classification du trafic 

285 

286 

288 

illicite parmi les infractions 

pour lesquelles elles accordent 

l'extradition ; 

e) D6portation (expulsion) 

" des trafiquants etrangers ; 

f) Punition des infractions 

commises ~ ltétranger : 

i) Par des nationau-x, et 

ii) Par des itrangera. 

g) Application aux trafiquants 

de peines de prison ou dtautres 

peinee privatives de libert6 ; 

et 
h) Saisie et confiscation des· 

drogues ainsi que de toutes 

substances et instrumènts 
. - . 

destinés au trafic illicite~? 

en sorte qu'aucun acte de cette 

.nat\lre commis sciemment ne demeure 

impuni ; 

b) Chacune des infractions 

- énumérées aux paragraphes 1 et 

2 du présent article soit consi• 

dérée comme une infra:ction 

distincte; si· elle est commise 

dans des pays différents ; 

c) Les condamnations prononcées 293 

-~ l'étranger pour ces infractions 

soient prisee en consid:~ration aux 

fins : 

i) D'établir la récidive ; 294 

et 

ii) De priver· le délinquan.t 295 

de 11exercice de ses 

droits civiques ; 

d) ·Ces infractions, lorsqu'elles 296 
sont graves et commises sciemment, 

·soient considérées comme constituant 

des cas d*extradition aux ter~s 

de tout traité' d'extradition conclu 

ou à conclure entre' lee Parties e~ 

soient reconnus comme ·da& -d'1extl"àd1-

t1on entre"eliea par les Pa.rt!es·~ui 

·ne· subordonnent pas·· l textrad:Ition à 
l'existence d'un traité ; 

e) Les infractions, lorsqu'elles 297 
sont graves et sciemment commises 

à l'étranger par des nationaux 

LQu par des étranger~? soie~t 

poursùivies·et punies par l'Etat 

sur le territoire duquel le 

délinquant se trouvera lorsque, 
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dana le oas contraire, le dh.inquant 

pourrait €chapper aux poursuites ou 

à la peine ; et 

f) Les infractions graves soient ?98 
sé~rement punies notamment de 

peines de prison ou d'autres peines 

privatives de +iberté • 

3.. Toutes les drogues., ainsi que :299 

toutes les substances et tous les 

instrtlDl.ents destinés à coznmettre les 

infractions visées au présent articr1e, 

peuvent être saisis et confisqués. 

4. Rien dans le présent artic:le 300 

ne portera atteinte à la position 

d•une Partie sur ·la: question générale 

des l.imi tes que le droit international 

met à la juridiction pénale nationale. 

5. Les dispositions du présent 301 
. . 

article n'affecteront pas non plue 

le principe selon lequel les tnfractions 

visées par elles seront défintes, 

poursuivies et punies dans chaque Etat, 

conformément à la législation nationale]. 
r 

Article 41 

Traitement de la toxicomanie 

302 Les Parties s'engagent ~ faire tout ce q,ui est en leur pouvolr afin 

de limiter l'emploi des drogues pour le traitement de la toxicome~tie dans 

des établissements Lautorisi~J Ld'Etai] fermés. · 
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CHAPITRE v:tii - DISPOSITIONS GENERALES 

.Article 42 

~3 1. . La pr6eente Cf'nvention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, 

français et russe font 'salement foi, est ouverte à la. signature ou à 

l'acceptation au nam de tou~ Etat Membre de l'Organisation des Nations 

unies, de tout Etat 1nvit6 à participer à la Conf6rence tenue à •••••••••• 
le ••••••••• ainsi que de tout ~utre Etat que le Conseil pourra autoriser 

par une r6solut1on. 
304 2. Tout Etat visé au paragraphe précédent peut : 

305 a) Signer la Conventi.on ~ar:a réserve d'acceptation; 
'~06 b) La signer. sous réserve d'acceptation et l'accepter ultérieurement 

ou 

307 c) L'accepter. 

308 L 1 ac~eptati~n se fera par le dép8t d'un instrument en bonne et due 

forme auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Dnies. 

Article 43 
309 l, La présente Convention entrera en vigueur à l'exniration d'un délai 

de trente jours à compter' de la date à laquelle vingt-cinq Etaté au moins 

l'auront signée sans réserve d'acceptation ou acceptée en conformité des 

dispositions de l'article 421 à condition que parmi cee Etats figurent 

·cinq des Etats suivants : 

31~ (Liste nominative dé douze Etats), 

311 2. Pot.__'t' un Etat qui signera la présente Convention sans réserve 

d'acceptation ou l'acceptera après que les .vingt-cinq Etats visés au 

paragraphe 1 du présent article 1 1auront signée sana réserve, la Convention 

entrera en vigueur à l'expiration'd 1un délai de trente jours à compter de 

la date de la signaturê ou du dép8t"de l'instrument d'acceptation par cet 
Etat, 

Article 44 
312 1, Tout Etat peut, lors de la signature de la Convention ou du dép6t de 

son instrument d 1aoceptation1 et à tout moment par la suite, déclarer, par 

une notifioation·adreesée au Secrétaire général de l'organisation des 
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Nations Unies, què les dispo~fti~ns de la prieènte Côn'f'erition slappliqueront 

à tous les territoires. qu'il repr~eente sur le plan inter.nationa1 ou ! 
éertaina d entre eux. Leâ dispositions de la pr~sente Convention seront 

applicables au territoire ou aux territoires mentionn6e dans la 

notification à ltexpiration d'un d'lai de trente jours à compter du jour 

de la réception de la notificâtion par le Secr6taire général, à condition 

que la Convention soit entrée en vigueur A cette date. 

313 2. ·L'organe compétent de l'Organisation'dee Nations Unies peut décider 

que leâ disp~aitions de la présente Convention seront applicables à tout 

territoire ~ue l'Organisation représente sur le plan international. 

Article 45 
314 1. Lorsque la présente Convention entrera en vigueur, ses diSJI?OBitions 

abrogeront et remplaceront, dana les rapports entre les Parties,, les 

dispositions des instrumente suivants : 

315 (Liste des instrumente qüi seront remplacés). 

Article 46 
316 1. A partir de l'entrée en vigueur de la présente Convention c~n 

conformité des dispositions de 1 1article 431 le Comité central J?ermanent1 

créé en exécution des dispositions du chapitre VI de la Conv~nt:lon du 

19 février 19251 exercera provisoirement les fonctions du Comit~~ dont la 

création est prévue à l'article 14 de la présente Convention. 

317 2. Le Conseil fixera la date à laquelle le Comité entrera en fonction. 

A cette date, le Comité assumera les fonctions du Comité central permanent 

et celles de l'Organe de contr6le créé en exécution des dispositions du 

chapitre II de'la Convention du 13 juillet 19311 à 1 1égard des l~ats qui 

sont parties aux instruments énumérés à 1 r article 45" et qui ne EIOnt pas 

parties à la présente Convention. 

Article 47 
318 1. A l'expiration d'un délai de deux ans à compter de l'entrée, en vigueur 

de la présente Convention, chaque Partie pourra, en son nom ou au nom de 

tout territoire qu'elle représente sur le plan international, dé~oncer la 

présente Convention en déposant un instrument à cet effet aupr~e du 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 
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·319 , · 2. Si le Secr~te.i;-e gktkei r~~o!t l.è. ttdtic:>n.éiat:i.on aven~ .. le ~or .jui~et 
inclusivement, .. èlle pr~du,.ra ses effets le ler Janvier de ltànnée edivante; 

si la dén~nciation est reçue a~r~~ le ler juillet, elle. produira s~s 

effets comme ai elle avait 6t6 reçue avant le 1er juillet de l'année 

euiv&•te inclusivement. 

. Article 48 
320 1. Sans p~6judiee des di~po~itions. des articl~e ·3 èt 24, tout Etat 

. ~ ' l 

membre de la Commission et chaque Partie'peut proposer une modification de 

la Convention. 
321 2. Toute m~dification ainsi proposée doit.être déposée aupr~s du 

Secrétaire gé~éral des Nations Unies qui en communiqu~ immédiatement le 

texte à toutes les Parties, ~la Commission, au Conseil et à 1 10rg~isation 

mondiale de la santé • 

322 3. La Commission décide ai la modification ainsi proposée entre dans le 

cadre des dispositions de llarticle 3 ou du paragraphe 6 de l'article 24• 
Dan~l 1 affirmative1 il y a lieu de suivre la procédure pr6vue~par ces 

dispositions. 

322A 4. Si la Commission consid~re que l'amendement prop~s~ n'entre pàs dans 

le cadre dea dispositions de l'articlé 3 ou du paragraphe 6 de l,'artiole 241 

elle décide laquelle des procédures suivantes doit être suivie·=-· 

323 a) Convocation par le Secrétaire général de l'Organisation des . . 
Nationà Unies d'une conférence dea Parties pour·èxaminer la modification 

~reposé~. Le Secrétaire général invite à la Conférence les Etats 

autres que lee Parties qui ont été invités à la Conférence visée à 
l'article 42 ou dont la participation est jugée souhaitable.par la 
Commission. 

324 b) Inscription par le Secrétaire général de la modificat~on pf'l)l>ô~~i 
à l'ordre du jour provisoire de l 1Aaaein.blée gtSnérale dea NaÙons Unies. 
L'Aésemblée générale peut décider'de recommander aux Parties de signer 

un protocole d 1acceptation de ladite modification, dana la forme oà 

elle a été proposée ou sous une forme modifiée. 

325 c), ·Adoption de la modification par la Commission, à la majorité dea 

deux tiers des membres pr6aents et prenant part au vote, la·modification 
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pouvant ~tre adeptée dans la forme où elle a 6té proposée ou soue une 

forme modifiée. Dans o~ cae t 
326 i) Le Secrétai~e général de.l'Organisation des Nat~ons lbies 

327 

328 

329 

330 

adresse sans délai à toutes les Parties une notification, 

en conformité des dispositions du paragraphe 3 de l'article 

12; et 

ii) La modification a force obligatoire pour chaque l'artie qui 

ne l'a pas rejetée dans un délai de quatre-vingt-dix jours 

à compter de la réception p~x cette Partie de la notification 

prévue au paragraphe 3 de l'article 1~, à condition ŒUe : 

aa) Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 

Unies n'ait pas reçu vingt.;.cinq déclaration:~ de rejet 

ou davantaGe dans un délai de trois cent soixante jours 

à compter de la date de 1 'adoption de la modification; 

et que 

bb) La modification ne prenne pas effet à l'égard d 1une 

Partie avant celle dea deux dates suivantes qui est 

postérieure à l'autre, savoir, l'expiration dudit délai 

de trois cent soixante jours ou l'expiration dudit 

délai de quatre-vingt-dix jours; et · 

iii) ÜXIl déclarations de rejet prévues à l'alinéa c) :li) du 

présent paragraphe peuvent être retirées à tout 1noment, 

auquel cas la modification prend effet à l'égard de la 

Partie in-Mressée à la date à laquelle ledit retrait a été 

effectué, à condition que ['.!.esdits délais soient expirés_7 

["le délai susvisé de trois cent soixante jours Boit 

e'X:J)iré_7 et CJ.Ue le retrait de la déclaration, s 1 :Ll est 

effectué après l'expiration du délai de trois cent soixante 

jours, n'emporte pas la radiation de ladite déclaration de 

la liste des vingt•cinq déclarations de .rejet ou davantage 

visées à l'alinéa c), 11) aa) du présent pnr::gra]?he. 
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Article 49 
331 . Tout diff6rend qui viendrait à s •élever entre deux Parties ou plus au sujet 

de l'interprétation ou de ·l'application de la présente Convention et que 

l~s Parties ne parviendraient pas à régler par voie de négociation ou par 

un autre mode de r~glement, pourra Stre porté, pour décision, devant la 

Cou:c l;r':.<1;r.nationaJ.e de Justice par une demande écrite de 1 'une des Parties 

in:téressées. 

Article 50 

332 1. Tout Etat peut, au moment de la signature de la Convention ou du 

dép8t de son instrument d 1 acceptation, faire d.épe.ndre ea participation à 

la·préaente Convention des réserves énoncées dans le paragraphe suivant : 

· 333 ··2. (Liste des réserves). 

334 3. Tout Etat qui est disposé à devenir partie à la Convention mais qui 

souhaite 8tre autorisé à faire qttant à l'application de la Convention, 

d'autres réserves que celles énoncées au paragraphe 2 du présent article, 

· péut faire part de s.on intention au Secrétaire eénéral de 1 'Organisation 

dea Nations Unies. Le Secrétaire général conrrnunique immédiatement ces 

réserves à toutes les Parties en leur demandant si elles ont des objections 

à formuler. Si aucune Partie n'élève d'objection d~Jls un délai de cent 

quatre-vingts jours à compter dè la date de la communication, la réserve 

en question est considérée comme acceptée. 

335 4. La Partie qui a fait des réserves peut, à tout moment et par simple 

déclaration, retirer to:.t ou partie· d.e: •e<es «.-.ée.er.T.es. 

Article 51 

336 1. Le Secrétaire général de i'Organisation des Nations Uhiee notifie à 

tous les Membree de l'Organisation et au:x: f'utres Etats visés à l'article 
42 

337 'a) Les signatures et les acceptations reçues en conf'or.mité des 

dispositions de l'article 42; 
338 b) Les notifications concernant 1 1appl:l.cation territoriale de la 

Convention données en conformité des dispositions de l'article 44; 
339 c) La date à laquelle la pr6sente Convention entre en vigueur en 

conformité des dispositions du paragraphe 1 de l'article 43; 
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340 d) La date à laquelle la pr6sente Convention entrera en vigueur à 

l'égard de chacun des Etats vis6s au paragraphe 2 de l'article 43; 
341 e) Les dénonciations de la Convention effectuées en conformité des 

dispositions de l'article 47; 
342 ·r) Les notifications et les déclarations de rejet intervenues en 

conformité des dispositions du paragraphe 4, c) de l'article 48; 
343 g) La date à laquelle prennent effet les modifications faites en 

conformité des dispositions de l'alinéa c) du paragraphe 4 de 

l'article 48; 
344 h) Les réserves à la Convention formulées en conformité des 

dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article 50; 
345 j) Les réserves à la Convention faites en conformité des dispositions 

du paragraphe 3 de· l'article 50 et la date à laquelle ces réserves 

prennent effet; 

346 k) Les déclarations de retrait de réserves faites en conformité des 

dispositions du paragraphe 4 de l'article 50; et 

347 1) La date à laquelle le Comité.entrera en fonction en conformité 

des dispositions du paragraphe 2 de l'article 46. 
348 En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente 

Convention au nom de leurs Gouvernements respectifs. 

349 Fait à •••••••••••••••••••••••• le •••••••••••••••••••••••••••••••• 
en un seul exemploire qui sera conservé dans les archives de l'Organisation 

des Nations Unies et dont des copies certifiées conformes seront remises 

à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et aux autres 

Etats visés à l'article 42. 



E/CN. 7/AC.J/3 
Français · 
Page 56 . 

\ 

·AN:NEX:,ES" 

Annexe A 

350 (Cette annexe comprendra une liste de toutes lee drogueè, autres que . . 
celles qui figurent dans l'annexe C1 qu'il sera jugé souhaitable, au 

moment de la conclusion de la Convention, de soumettre à un contr8le 

international). 
\ 

Annexe B 

450 (Cette annexe comprendra le pavot à opium, le coca!er, le pied de 

chanvre indien et; éventuellement, certaines substances qui peuvent servir 

à la fabrication des·drogues et qu'il serait souhaitable de soumettre à 

des mesures de contr8le limitées. 

La paille de pavot y figurera également, si le texte actuel de 

l'article 31 est adopté). 

Annexe C 

460 (S 1il est généralement admis que la production, la fabrication ou le 

~ommercè d'une ou plusieurs drogues doivent être interdits, cette drogue 

ou ces drogues figureront dans cette annexe). 

Annexe D 

470 · · · · (Dans· cette annexe f·igureront. lee drogues et. les quantités ~~-,'. 

poUr l'exportation desquelles une notification préalable du Comité en 

conformité des dispositions du paragraphe 4 de l'article 24 ne sera pas 

requise). 

-----




